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L’introduction générale 

«   Langue, culture et être national constituent en Algérie, comme dans l’ensemble du monde arabe, 

le substrat du triptyque identitaire. Un triptyque problématique. » 1                                                                      

    Cette étude sur la réforme de l’école et les représentations dans les écrits de presse prend place 

durant l’implantation d’une nouvelle réforme dans le système éducatif algérien où la langue 

française a pris une part un peu plus importante. La presse écrite a couvert le sujet pendant les 

travaux de la Commission nationale pour la réforme du système éducatif (CNRSE) : 2000- 2002 

     Dans la société de l’information, l’individu vit plongé dans un flot de messages véhiculés par les 

médias, mais est-il vraiment mieux informé et capable de faire la distinction entre la réalité et ce qui 

lui est présenté dans les médias ? Les jugements qu'il porte sur ce qu'il a lu/entendu/vu sont-ils 

vraiment les siens ? Pour beaucoup de personnes, dont l’aptitude à émettre des jugements de valeur 

est encore peu développée, les médias modernes sont leur «réalité virtuelle», où le meilleur et le 

pire peut se faire et se défaire.  

    Dans cette étude, on va essayer de faire un compte-rendu de ce qui a été publié dans la presse 

écrite algérienne, concernant la réforme de l’école ; spécifiant ce qui a été écrit sur la place qu’a pris 

la langue française, dans le système éducatif algérien. Nous verrons comment les médias écrits se 

représentent ces changements ; surtout ceux liés aux résultats de la politique d’arabisation. Et tous 

les conflits que cette réforme, très controversée, a engendré ; surtout un aspect d’une importance 

capitale et qui constitue le nœud même du débat : il s’agit de la partie touchant à la place de la 

langue nationale et des langues étrangères dans notre système éducatif.  Évaluer les représentations 

linguistiques sur le sujet en faisant une étude sur ce qui a été écrit dans la presse d’expression arabe 

et celle d’expression française sur les conflits entre les deux tendances dites  

« arabophone/traditionaliste » et « francophone/moderniste » sur la question des langues.     

Par cette étude, je souhaiterais montrer et rendre compte : 

                                                      
1 Jacques Berque, « Langages arabes de présent », Gallimard (éd. revue et augmentée) 1980. P392 
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- Des représentations et attitudes à l’égard de la place du français dans le système éducatif algérien 

et cela à travers les articles de presse couvrant la période des travaux de la CNRSE (commission 

nationale pour la réforme du système éducatif) :2000-2002. 

- Les enjeux socioculturels et politiques de la nouvelle réforme de l’école mise en évidence dans les 

écrits journalistiques. 

- Les représentations qui sous-tendent deux discours antagonistes ; pour ou contre l’enseignement 

de la langue française comme première langue étrangère et/ou langue d’enseignement. 

La problématique de cette thèse peut être formulée sous formes de questions : 

            *Depuis l’indépendance du pays en 1962, l’usage de la langue française s’est non seulement 

maintenu, mais connaît dans certain secteurs, comme la communication, les espaces culturels ou 

l’information, un regain de vitalité. D’où lui vient un tel enracinement ? Qu’est ce qui alimente cette 

perpétuation ? Pourquoi malgré l’arabisation quasi générale, la langue française est-elle toujours 

aussi présente dans la société algérienne ? 

         *Quelle est la place réelle de la langue française dans le système éducatif algérien et dans 

l’imaginaire local ? 

        * La nouvelle réforme de l’école lui donne une place de choix, comment les médias écrits 

interprètent-ils cette situation ? Comment présentent- ils les conflits idéologiques entre 

les tendances sus-mentionnées, concernant la question des langues dans le système éducatif algérien 

entre l’arabe, « langue d’identité » et le français,  « langue de modernité » ?  

     La réponse à la première question doit exposer comment la langue française façonnerait 

l’imaginaire culturel et social des Algériens, une langue qui serait partie intégrante de la sensibilité 

linguistique de l’Algérie et expliquer le rôle joué par la  politique d’arabisation qui a par certains 

aspects a bouleversé le paysage linguistique en Algérie. 

     La réponse à la deuxième question tentera de montrer quelle place et quel statut on a attribué à  

la langue française dans le système éducatif et de formation en Algérie. 
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    La réponse à la troisième question doit montrer le désaccord sur la place de la langue française 

par le premier courant, ses tenants historiques, ses aboutissants contemporains.  

     Le présent travail, repose sur l’analyse du discours et des informations relatives aux différents 

articles de presse relatifs à notre problématique. Nous verrons si notre cadre d’interrogation 

épistémologique est la sociolinguistique, d’autres paramètres sont à inclure pour une étude plus 

profonde. 

     Le choix de l’approche sociolinguistique  dans notre étude sur l’analyse du discours de la presse 

écrite, comme discipline ayant pour but d’étudier et de décrire la langue telle qu’elle est employée 

(étude de la langue au sein de la société), elle s’intéresse à l’usage de la langue dans son contexte 

social. Il est impossible de parler de la langue et de l’étudier en l’écartant de la société, la langue 

influe la société comme elle subit son influence1. Pour mener une recherche du genre 

sociolinguistique, on doit être dans la société : on remarque, on constate et surtout il faut être un bon 

observateur. 

   Selon Charaudeau2 analyser un acte de langage ne peut consister à rendre compte de la seule 

intention du sujet communiquant (JEc). D’une part, parce que le seul objet d’observation dont 

dispose le sujet analysant et un texte déjà produit ; il est incapable d’observer l’ensemble des 

mécanismes qui a présidé à la production du texte même par analogie, en s’imaginant produire ce 

texte. D’autre part, parce que tout ce qui est serait dit à partir du texte au titre de l’intentionnalité du 

sujet communiquant, ne serait jamais qu’hypothèses construites par un certain sujet interprétant qui 

ne seraient pas semblables à celles construites par un autre sujet interprétant. L’analyse d’un acte de 

langage ne peut prétendre rendre compte de la totalité d’intention du sujet communiquant. 

Cette analyse serait-elle donc condamnée à prendre en compte seulement le seul point de vue du 

sujet interprétant, puisque, toute analyse est interprétation ? 

Pour Charaudeau, analyser un texte n’est ni prétendre rendre compte du seul point de vue du sujet 

communiquant, ni d’être condamné à prendre en compte seulement le point de vue du sujet 

                                                      
1  Charaudeau, P. (1983) Langage et discours. Eléments de sémiolinguistique, Paris, Hachette. 
2 Ibid. 
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interprétant ; c’est rendre compte des « possibles interprétatifs »1 qui surgissent au point de 

rencontre des deux processus de Production et d’Interprétation ; le sujet analysant étant un 

collecteur de points de vue interprétatifs de façon à pouvoir en dégager par comparaison, des 

constantes et des variables. Puisque un acte de langage se compose de plusieurs images de 

protagonistes, Charaudeau nous suggère de remplacer la traditionnelle question posée à un texte 

sous la forme de : « Qui parle ? » par cette autre question : « Qui(s) le texte fait-il parler ? » 

En revenant aux possibles interprétatifs, ceux-ci sont les témoins des pratiques sociales caractérisant 

un groupe ou une communauté humaine. Ce sont donc les représentations langagières des 

expériences qu’ont les individus appartenant à ce groupe. La représentation est ainsi abordée en tant 

qu’activité conceptuelle. On part toujours des activités linguistiques pour ensuite remonter à des 

facteurs sociaux. 

Faculté propre à l’espèce humaine et moyen privilégié de la communication, la langue est aussi un 

objet social. Elle entretient une relation assez spécifique avec les représentations sociales et peut 

même être le reflet de ces représentations, puisque les locuteurs peuvent avoir dans leurs répertoires 

plusieurs langues ou variétés de langues, leur croisement donnera naissance à des représentations et 

déterminera certains de leurs attitudes, opinions et comportements. A ce titre plusieurs auteurs se 

sont prononcés pour expliquer ce lien étroit entre la langue et les représentations. 

Le sociolinguiste W. Labov2 démontre que les usages et les langues sont pourvus de différentes 

normes subjectives que partagent les membres d’une même communauté linguistique. Ces normes 

servent à évaluer les productions qui, en fonction de la classe sociale à laquelle elles sont attribuées, 

sont soit valorisées, soit stigmatisées. Pour Pierre Bourdieu3 « le marché des biens symboliques » 

accompagne l’unification politique, ce qui engendre une hiérarchisation des variétés en usage qui à 

leur tour sont taxées de valeurs non pas linguistiques mais purement sociales. La valeur de chaque 

                                                      
1 Charaudeau, P. (1983) Langage et discours. Eléments de sémiolinguistique, Paris, Hachette. 
2 Labov William. Sociolinguistique : Territoire et objets : La variation sociolinguistique.- Berlin : Mouton, 1976.-p.34  
3 Bourdieu Pierre., Boltanski Luc. Le fétichisme de la langue. Actes de la recherche en sciences Sociales, 1975, 04,- 
p.02-32 
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variété est déterminée par un ensemble de lois extralinguistiques qui constituent le « marché 

linguistique ». La variété qui a plus de valeur est celle de la classe dominante, sa maîtrise représente 

pour les membres de la communauté le premier pas pour la réussite sociale. Par contre, les autres 

variétés (des classes dominées), subissent une dévaluation et un déclassement inégal même entre 

elles. Cette hiérarchisation des variétés est corollaire de la hiérarchisation sociale des locuteurs qui 

s’y identifient. 

Houdebine1 représente la théorie de l’imaginaire linguistique qui est constitué de   « l’interaction »  

des normes de différentes natures et de leur influence sur les langues et les usages. Elle distingue 

l’imaginaire linguistique objectif qui comporte les normes fonctionnelles comme les normes 

systématiques, les normes statiques ou d’usage (tout ce qui concerne la langue officielle). Quant à 

l’imaginaire linguistique subjectif, il est constitué de normes relevant du domaine des 

représentations (tous ce qui concerne les dialectes, patois, jargons, etc.). Ceci nous ramène sur ce 

qui d’un caractère linguistique, peut donner lieu à des phénomènes ou a des discours 

épilinguistiques. Houdebine explique  « qu’il s’agisse de langues ou d’usages, de mots, de tournures 

ou des prononciations, les sujets parlants témoignent de tels phénomènes : […] associations, 

appréciations, opinions, fictions »2. Ainsi, on peut dire que la langue est un objet de variation 

sociale, stylistique, géographique, sexuelle, etc. Elle peut aussi être l’objet de différents 

phénomènes épilinguistiques : la variation même, les différentes variétés ainsi que les phénomènes 

découlant du contact de ces derniers suscitent chez les locuteurs divers représentations, croyances, 

idées, attitudes, sentiments, opinions, etc. 

La démarche méthodologique 

Une fois admis le fondement théorique, l’analyse sociolinguistique du discours de la presse écrite, il 

faut hiérarchiser les étapes pour mener à bien une analyse rigoureuse et cohérente. 

                                                      
1 Houdebine Anne-Marie., Dynamique et imaginaire linguistique des mots et des usages. JOURNEE DE L’ECOLE 
DOCTORALE DE L’UNIVERSITE. Paris V- RENE DESCARTES (1996 : Paris). / Actes Coordonnés par : Parlebas 
Pierre. Education, langage et société : Approches plurielles. -Paris- Montréal : L’Harmattan, 1997 
2 Houdebine Anne-Marie. 1997. op. Cité.-pp. 93-94  
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La stratégie qui oriente notre analyse est celle de la représentation des langues dans les écrits de 

presse concernant la réforme de l’école. 

La délimitation du corpus correspondant s’est faite en deux temps. Le premier temps, délimitation 

de la période qui correspond au travail de la commission nationale pour la réforme du système 

éducatif (CNRSE) , qui a été couvert par la presse écrite entre (2000-2002), et le deuxième temps, le 

choix des supports qui s’est arrêté sur quatre  journaux, deux d’expression française (El Moudjahid, 

Le Quotidien d’Oran) et les deux autres d’expression arabe (El Khabar, El Djoumhouria) et pour 

chaque langue, un journal public  et l’autre privé. 

Dans ces articles collectés qui sont au nombre de 115 articles dont 77 articles expriment une 

position claire « pour la réforme » ou « contre la réforme », ce que nous cherchons à faire 

apparaître, est la représentation accordée aux deux langues ; arabe et française, et leur place dans la 

réforme de l’école. Il s’agit de rendre compte de la nature du conflit, qu’a suscité ce projet de 

réforme, et de la place conférée à la langue française, dans le système éducatif algérien. Des 

difficultés que fit surgir ce renversement de vocation du système éducatif et qui sont mis sur le dos 

des langues, soit de  « l’arabisation », soit de « la francisation », et des rapports complexes d’une 

société au sein de laquelle le cheminement et la place de la langue française occupent une place 

particulière. 

Pour effectuer cette étude, nous avons scindé notre travail en deux parties : une partie théorique et 

une partie pratique. 

Dans la partie théorique : le premier chapitre sera consacré à la définition de l’analyse du discours, 

de la sociolinguistique et du concept « représentations » qui n’est guère facile à appréhender, 

d’abord à cause de son scindement en plusieurs notions, ensuite en raison de son interprétation 

selon le contexte d’utilisation avec d’autres notions voisines (attitudes, stéréotypes, images, etc.). 

Aussi, nous essayerons de définir les représentations linguistiques et les représentations sociales 

sans oublier pour autant de situer la place du français en tant que langue d’usage dans la société 

algérienne. Le deuxième chapitre sera entièrement consacré à la presse écrite étant donné que c’est 
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à partir des articles de presse que va se faire notre étude. Le troisième chapitre parle de la reforme 

de l’éducation en Algérie, le changement social et les représentations identitaire des Algériens face 

aux langues en question (arabe et française). 

A la lumière de ces informations, nous ferons le point dans la partie pratique, sur la manière dont 

nous voulons appréhender l’analyse des articles collectés. 
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.1. L’analyse du discours 

L’analyse du discours revêt plusieurs définitions au fur et à mesure de l’avancée des recherches 

dans le domaine des sciences du langage. Pour l’école américaine, « discours » est synonyme de 

l’interaction orale, et ce serait avant tout l’analyse conversationnelle. Cette définition repose sur le 

présupposé que le langage se réduit à l’interaction orale et que les énoncés qui n’en relèvent pas ne 

sont que du discours refroidi, appauvri dont l’étude est peu féconde. Bien sûr, ce présupposé est 

contestable et contesté. 

 Pour Maingueneau (1976)1, l’analyse du discours est l’analyse de l’articulation du texte de son lien 

social dans lequel il est produit. Le texte seul relève de la linguistique textuelle ; le lieu social, lui, 

de disciplines comme la sociologie ou l’ethnologie. Mais l’analyse du discours en étudiant le mode 

d’énonciation, se situe à leur charnière. 

.1.1. Les Courants de l’analyse du discours 

Cette discipline, traversée de courants différents, relève beaucoup de facteurs de diversification : 

1. Les conditions scientifiques et culturelles différentes ; ainsi, la tradition continentale 

européenne serait plus rationaliste et la tradition américaine plus empirique. 

2. Les disciplines qui servent de références, l’analyse de discours est un carrefour des sciences 

humaines : psychanalyse, anthropologie, sociologie, histoire, psychologie sociale ou cognitive, 

etc. la discipline de référence a une fonction à la fois auxiliaire et critique. En plus, toute discipline 

fabrique du discours. L’école française des années 60 est plus influencée par la psychanalyse et 

l’américaine par l’anthropologie. 

3. L’existence d’écoles avec leaders charismatiques, de grands noms porteurs d’options 

philosophiques sur le discours. 

4. L’existence d’écoles spécialisées dans l’étude de certains corpus, comme le discours des 

médias, le discours politique, etc. 

                                                      
1 Maingueneau, D., Initiation aux méthodes de l'analyse du discours, Paris : Hachette, 1976; (nouv. éd. 1979) 
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5. La visée ou l’absence de visées  applicationistes, aussi variées que la rééducation des sourds, 

la création publicitaire ou la libération de la femme. On remarque le développement d’un « critical 

discourse analysis », antisexiste ou antiraciste par exemple, qui affiche l’ambition de changer la 

société. 

6. Les revendications institutionnelles de chercheurs tels que les sociologues, les psychologues, 

et cela laisse peser sur le texte une menace de dissolution aux dépens des sciences du langage. Par 

exemples, analyse de contenu et analyse de discours obéissent à des visées différentes. Pour  la 

première, pratiquée par les sociologues, le discours est avant tout une source d’informations ; d’un 

texte particulier, il s’agit de tirer des informations. Pour la seconde au contraire, il s’agit de 

comprendre le fonctionnement d’un discours, son institution discursive. 

Mais une rivalité existe aussi entre les disciplines du langage, la linguistique de l’énonciation, la 

discipline du discours et de l’analyse de discours ; l’une cherche toujours à ingérer, à dissoudre les 

deux autres.  

.2. L’approche sociolinguistique 

La sociolinguistique consiste à l’étude des usages du langage dans la société et s’applique à des 

phénomènes très divers car elle englobe tout ce qui se porte à la langue dans une communauté 

donnée (l’étude du langage dans son contexte socioculturel) car on part toujours des activités 

linguistiques pour ensuite remonter à des facteurs sociaux. 

  Elle estime que l'objet de son étude ne doit pas être simplement la langue comme système de 

signes ou de compétence comme système de règles... 

 -L’ approche interprétative du discours 

Selon Gumpers “découvrir les liens jusqu’ici non étudiés entre la perception des signes de surface 

et l’interprétation” (Gumpers, 1989)1En substituant à la grammaire du locuteur, une grammaire de 

la communauté linguistique a traité de la diversité linguistique, que manifeste une population en 

                                                      
1 Gumperz J., (1989), Engager la conversation, Paris, éditions de Minuit. 
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fonction de différenciation sociale que sont : l’âge, le sexe, le niveau intellectuel, la position 

économique, l’origine et la race. Dans cette perspective, il fonde une sociolinguistique de l’auditeur 

interprétant qui porte son attention sur les malentendus conversationnels. 

Gumperz distingue, tout d’abord, les effets de sens de l’interprétation et de l’effet de 

communication. Il pose ensuite que l’interprétation est toujours “une question d’inférence 

conversationnelle”1. L’objet théorique de Gumperz s’appuie sur les maximes de Grice. C’est 

pourquoi, en prenant position par rapport à la théorie de l’inférence, Gumperz affirme que sa 

méthode de travail consiste à “regarder les échanges verbaux comme donnant des inférences au 

niveau des discours fondés sur la contextualisation, plutôt simplement organisés selon des suites 

d’actes de discours reliés en séquences”2. Pour cet auteur, les différences/divergences 

d’interprétation proviennent du fait que dans les contacts sociaux, les interactants appartiennent à 

des univers symboliques différents, même si en apparence, ils parlent la même langue et partagent 

les mêmes compétences langagières. Les divers incompréhensions et malentendus qui surviennent 

au cours d’une interaction verbale sont dûs à la manière différente de percevoir les indices 

discursifs de signifiants. Chaque indice suggère une interprétation, qui à son tour met en lumière tel 

indice non perçu jusque là par l’auditeur. C’est dire que le processus de découverte des indices 

correspond à la manière dont les participants à une conversation construisent et interprètent 

ensemble leurs performances langagières. Les indices discursifs qui sont perçus par les 

protagonistes de la communication “font le contexte du discours”. 

Tout ceci est défini par cet auteur de la manière suivante : “J’entends par contextualisation l’emploi 

par les locuteurs/auditeurs, des signes verbaux et non verbaux qui relient ce qui se dit à un moment 

donné et en un lieu donné à leurs connaissances du monde”3 . 

En partant des indices perçus et produits différemment et des interprétations manifestement 

divergentes qui peuvent en résulter, Gumperz tente d’établir une relation entre ces indices et des 

                                                      
1 Gumperz J., Sociolinguistique, Le bilinguisme social : Stable et de transition.- Paris, 1986. 
2 ibid. 
3 Ibid. 
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valeurs significatives diverses. Dans ce va-et-vient entre forme et sens constitué, le travail de 

l’analyste consiste à statuer sur la valeur suggestive de l’indice d’interprétation en vue d’identifier 

les causes de difficulté d’intercompréhension qui sont imputables à : 

- certains éléments prosodiques qui montrent l’existence sociolinguistique d’une variété dans les 

usages, 

- dans l’univers symbolique, la vision du monde des protagonistes de la communication met en jeu 

des présupposés socioculturels. 

Selon Gumperz1, l’interprétation que l’auditeur fait du discours résulte de la manifestation 

simultanée d’un ensemble d’indices conversationnels. On peut citer, par exemple, la connotation 

particulière d’un mot, la forme morphosyntaxique dans sa composante prosodique ; tout peut servir 

à signaler le sens que veut donner un participant à la conversation. Dans la pensée de Gumperz, 

puisque “parler c’est interagir”, “ il faut alors focaliser son attention sur l’étude de l’interaction, la 

manière dont se joue la compréhension dans ce contexte langagier »r2 . 

La notion de contextualisation qui occupe une place centrale dans cette théorie agit, selon Gumperz, 

à deux niveaux : 

- la prosodie, par laquelle l’auteur entend : l’intonation, le changement de ton, l’accentuation, les 

pauses, etc. Ces éléments qui jouent le rôle de signal expriment les sentiments et les attitudes des 

interactants. Le rôle de la prosodie est d’une importance toute particulière pour l’analyse de la 

conversation. En effet, selon cet auteur, c’est la prosodie qui permet aux participants de découper le 

flux verbal en unités de base du message, ce qui sous-entend à la fois l’interprétation et le contrôle 

de l’échange des répliques ou les stratégies de changement du locuteur, qui sont essentiels au 

maintien de la conversation. 

- le choix du code dans l’option du répertoire linguistique, par exemple, l’alternance codique ou 

stylistique, les variables morphologiques, sociolinguistiques permettent d’étudier selon des 

méthodes quantitatives au niveau du groupe ou supra-individuel les processus d’inférence. L’étude 

                                                      
1 Gumperz J., Sociolinguistique, Le bilinguisme social : Stable et de transition.- Paris, 1986. 
2 Ibid. 
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de ces variables peut porter sur le fonctionnement des routines d’ouverture ou de clôture de la 

communication et le choix des expressions métaphoriques. 

     L’étude de ces divers niveaux permet d’éclairer, mettre en valeur ou faire ressortir le rôle de 

chacun dans la contextualisation du processus discursif. Cette contextualisation qui intervient au 

niveau du type d’activité signale sur quoi porte l’interaction à une étape donnée. 

Elle peut entraîner la prédication sur ce qui va suivre au-delà de la séquence immédiate. Les 

diverses inférences qui résultent de l’acte de prédiquer fournissent des informations sur la 

construction possible des tours de parole, la distinction entre connaissances partagées et 

informations nouvelles. 

L’approche variationniste  

Selon Labov, toute production linguistique révèle des régularités et peut donc faire l'objet d'une 

description; il appréhende l’étude du langage comme activité sociale qui se mène sur le terrain. 

En adoptant la démarche qui consiste à retrouver le social dans le linguistique, le chercheur 

considère que les situations linguistiques ne peuvent être résolues qu'en faisant appel à des variables 

sociales. Ainsi Labov (1976)1 constate que l'appartenance d'un sujet à une communauté linguistique 

le rend capable d'une maîtrise structurée de différents sous-systèmes. 

La variable se manifeste à deux niveaux:  

1-la variation stylistique (les différents usages d'un même locuteur). 

2-la variation sociale (les différents usages de différents locuteurs au plan de la communauté). 

Avec Labov, des méthodes de plus en plus raffinées, en particulier le concept de règles variables 

ouvrent la sociolinguistique à des applications nouvelles. Elles ont permis notamment d'étudier les 

interrelations entre, d'une part, les variables à différents niveaux de la structure grammaticale et leur 

environnement linguistique et, d'autre part, les facteurs sociaux qui contraignent leur usage. Les 

enquêtes de Labov lui ont permis de dégager des comportements gestuels, des habitudes langagières 

et phonétiques qui sont soumises à des variations en fonction des milieux sociaux. Ces méthodes 

                                                      
1 Labov William. Sociolinguistique : Territoire et objets : La variation sociolinguistique.- Berlin : Mouton, 1976. 
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apportent ainsi des perspectives intéressantes sur les processus de changement considérés 

jusqu'alors comme inaccessibles à la recherche systématique. Elles proposent des projections 

diverses, des relations qui lient les énoncés en séquences conversationnelles. 

Pour Labov1, il y a deux types de règles de discours:  

1-des règles d'interprétation  

2- des règles de mise en séquences conversationnelles qui relient les actions entre elles.  

La forme des règles de discours est indépendante de la nature particulière des propositions 

affirmées. Il s'agit au contraire de relations variables qui unissent les unités linguistiques aux actions 

préparées ou interprétées. Ces règles font en outre référence à certaines conventions tacites à propos 

des relations sociales, les savoirs partagés, les rôles de locuteur, de destinataire et de public, les 

droits et les obligations qui s'attachent à ces rôles et à toutes les autres formes de contrainte.  

Les rituels sociaux 

Pour Bourdieu (1982)2, tout acte de langage autorisé, sa rhétorique, sa syntaxe, son lexique, sa 

prononciation même, n'ont d'autre raison d'être que de rappeler l'autorité de son auteur. Le style est 

en ce cas un élément de l'appareil par lequel le langage vise à produire et à imposer la représentation 

de sa propre importance et contribue ainsi à assurer sa propre crédibilité. L'ambition même de l’acte 

d’autorité trouve son fondement dans le groupe qui a mandaté le pouvoir au chef et dont la mise en 

œuvre efficace est subordonnée à tout un ensemble de conditions, celles qui définissent les rituels 

sociaux. Mais le plus important est peut-être la réussite de ces opérations de “magie sociale” que 

sont les actes d'autorité. Les rituels sont subordonnés à un ensemble systématique de conditions 

interdépendantes qui composent la communication politique. 

Bourdieu traite le monde social comme un univers d'échanges symboliques et considère l'acte de 

communication comme une action destinée à être déchiffrée au moyen d'un code culturel qui régit 

les interactions symboliques. Les rapports de communication linguistique sont aussi des rapports 

                                                      
1Labov William. Sociolinguistique : Territoire et objets : La variation sociolinguistique.- Berlin : Mouton, 1976. 
2 Bourdieu, Pierre. 1982. Ce que parler veut dire. Paris: Fayard. 



- 20 - 

 

d'interaction symbolique qui impliquent la connaissance et la reconnaissance qui actualisent les 

rapports de force entre les locuteurs ou leurs groupes respectifs. 

Tout acte de parole, et plus généralement, toute action est une conjoncture, une rencontre de séries 

causales indépendantes : d'un côté les dispositions, socialement façonnées, de l'habitus linguistique, 

qui impliquent une certaine tendance à parler, à dire des choses déterminées et une certaine capacité 

de parler (capacité linguistique d'engendrer des discours). 

Toute la théorie de Bourdieu1 se résume à la capacité sociale de l’homme politique d'utiliser 

adéquatement ses talents oratoires, de les adapter à une situation déterminée. Le modèle de la 

production et de la circulation linguistiques comme relation entre l'habitus linguistique et les 

marchés sur lesquels les acteurs politiques offrent leurs produits, constitue le noyau de la  théorie de 

Bourdieu. 

.3.La définition de « représentation »  

Issu du latin Le terme « repraesentatio » (action de mettre sous les yeux), n’appartient pas 

originellement au domaine linguistique. Il renvoie, dans son sens le plus général, à toutes les façons 

par lesquelles les objets concrets ou les objets de pensée peuvent être rendus présents à l’esprit (on 

notera que la morphologie du mot lui-même –représentation-- invite à le comprendre comme un 

processus de réactualisation d’un événement antérieur). La représentation est ainsi abordée en tant 

qu’activité conceptuelle. Cette définition large implique une grande diversité des acceptions du 

terme, selon la discipline au sein de laquelle il est sollicité. 

Dans le cadre linguistique, la notion de représentation peut être reprise –avec des adaptations 

spécifiques- dans l’une ou l’autre des ces acceptions. En particulier, le mot, selon qu’il est au 

singulier ou au pluriel, se charge de potentialités sémantiques différentes. Cependant, afin de 

pouvoir mieux cerner ce terme, nous proposons quelques points de vue de certains auteurs de 

disciplines différentes : 

                                                      
1 Bourdieu, Pierre. 1982. Ce que parler veut dire. Paris: Fayard. 
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En linguistique F de Saussure1 pense que, la représentation est l’apparition de l’image verbale 

mentale chez le locuteur. Pour lui, l’étape de la représentation, qu’il distingue de la signification, est 

celle de l’apparition de l’image mentale chez le locuteur. Cette approche pose plus de problèmes 

qu’elle n’en résout. L’image mentale procède-t-elle d’une représentation du monde (correspondant 

à un archivage mémoriel des expériences du monde) ou d’une représentation de la langue elle-

même, des potentialités signifiantes sous les mots préexistant à leur emploi en discours ? La 

représentation est-elle un reflet mental du monde ? Ou bien, est-elle l’activité qui fait émerger des 

formes langagières, et au-delà des discours ? Autant de questions qui manifestent que la notion de 

représentation est, dans le cadre d’une approche proprement linguistique sur lequel le linguiste 

travaille. 

Pour Jodelet Denise2, ce concept correspond à « une forme de connaissance élaborée et partagée, 

ayant une visée pratique et concourant à la construction d’une réalité commune à un ensemble 

social ». 

En linguistique cognitive, représentation renvoie à un processus permettant d’activer des images 

mentales, elles-mêmes portées par un lexique mental. Ce travail de représentation mentale 

s’effectue par le biais de l’activation des nœuds du réseau sémantique (aussi appelé réseau 

associatif) du mot lui-même (soit une structure de représentation des connaissances), s’étendant 

ensuite aux relations intra-lexicales internes au lexique mental. Cette phrase se conclut par une 

décision lexicale. 

En analyse de discours, en s’inspirant de M.Bakhtine, L.Marin (1993) assigne aux représentations 

trois fonctions sociales 

- «les représentations, en tant qu’elles construisent une organisation du réel à travers des images 

mentales elles-mêmes portées par du discours (…) sont incluses dans le réel, voire sont données 

                                                      
1 F de Saussure, Jean du Bois, Mathée Giacomo, Lois Guespin, Christiane Marcellesi, Jean-Baptiste Marcellesi, Jean-
Pierre Mével. Dictionnaire de linguistique. Larousse 2001.- p.410 
2 Jodelet Denise. Les représentations sociales : Un domaine en expansion. IN : Jodelet Denise (dir). Les représentations 
sociales.-5e éd. Paris : PUF, 1997.pp53-54. 
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pour le réel lui-même »1. Ainsi, les représentations se configurent en discours sociaux qui 

témoignent les uns d’un savoir de croyance renferment des systèmes de valeurs dont se dotent les 

individus pour juger cette réalité. 

- Ces discours sociaux se configurent soit de façon explicite en « s’objectalisant » (Pierre Bourdieu 

1979)2 dans des signes emblématiques (drapeaux, peintures, icônes, mots ou expression), soit de 

façon implicite, par allusion comme dans le discours publicitaire3. 

- Ces discours de connaissance et de croyance jouent un rôle identitaire, c'est-à-dire constituent la 

médiation sociale qui permet aux membres d’un groupe de se construire une conscience de soi et 

partant une identité collective. 

En pragmatiques, cette notion est diversement employée. Tantôt de façon restreinte comme dans la 

théorie de la pertinence de D. Sperber et D.Wilson pour qui la représentation est l’un des deux 

processus (l’autre étant celui de la computation) par lequel un sujet interprète les énoncés. Il faut en 

effet qu’il soit capable « de représenter mentalement ce fait et d’accepter sa représentation comme 

étant vraie ou probablement vraie». Tantôt de façon large sous la domination de « représentations 

supposées partagées » se référant au savoir commun que sont censés partager les interlocuteurs pour 

que puisse s’établir l’intercompréhension. Certains lui préfèrent la notion de « schématisation » qui 

« a pour rôle de faire voir quelque chose à quelqu’un ; plus précisément, c’est une représentation 

discursive orientée vers un destinataire de ce que son auteur conçoit ou imagine d’une certaine 

réalité. » 

C’est dans ce sens là qu’un autre terme intervient celui de représentations sociales : selon Moliner4, 

le terme désigne « un mode spécifique de connaissance du réel, substituant par un processus 

d’objectivation la perception à la connaissance, permettant aux individus de comprendre et 

                                                      
1 Jodelet Denise. Les représentations sociales : Un domaine en expansion. IN : Jodelet Denise (dir). Les représentations 
sociales.-5e éd. Paris : PUF, 1997.-p53-54. 
2 Bourdieu Pierre, 1979: La distinction. Critique sociale du jugement, Les éditions de minuit, Paris. 
3 Charaudeau Patrick, Dominique Maingueneau, op. Cité.-p 504 
4 Moliner Pascal. Image et représentations sociales : De la théorie à l’étude des images sociales.-Grenoble : Presses 
universitaire de Grenoble, 1996.-p 26 
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d’interpréter leur environnement afin d’y agir efficacement, proposant enfin une vision du monde 

cohérente parce que déformée selon les intentions des acteurs sociaux qui les ont produites. » 

Les représentations sociales sont donc un moyen de connaissances non savantes que l’homme 

utilise constamment, inconsciemment, pour déchiffrer le monde. Elles sont reconstruction de la 

réalité et constitutives de celle-ci. Cette reconstruction va dans le sens de la réduction de la 

dissonance cognitive : le réel est déformé, altéré, transformé en représentations et images 

constituées pour adhérer au système de normes et de valeurs du groupe social. C’est pourquoi les 

représentations sociales nous enseignent d’avantage sur les groupes sociaux qui les produisent que 

sur les objets sociaux qu’elles concernent. 

Les représentations sont aussi liées aux idéologies puisque ces dernières les alimentent et les 

justifient. Nous entendrons par idéologie « un système d’idées liées sociologiquement à un 

groupement économique, politique, ethnique ou autre, exprimant sans réciprocité les intérêt plus ou 

moins conscients de ce groupe. » Ou plus simplement un « système global d’interprétation du 

monde historico politique ». 

Aussi, dans le cadre de la didactique des langues étrangères Pierre Bourdieu1: ne distingue pas entre 

représentations et la réalité sociale où celle-ci est pour une grande part représentations ou produit de 

la représentation. Pour lui, il faut « inclure le réel dans la représentation du réel… » 

Pour L.Wittgenstein2, les représentations ne témoignent pas sur le monde mais sont le monde. 

Nous pourrons enfin dire que les représentations se mélangent avec la réalité et que pour le membre 

d’une communauté cela devient impossible de les dissocier puisqu’elles ne sont pas le reflet de la 

réalité extérieure, bien au contraire, elle font fusion avec cette dernière et devient pour ce groupe la 

réalité. 

                                                      
1 Bourdieu Pierre. Choses dites.- Paris : édition de Minuit, 1987.- p 69.- Cité dans : ZARATE Geneviève. 
Représentations de l’étranger et didactique des langues.- Didier, 1995.-p 29-30 
2 L. Wittgenstein, Patrick Charaudeau, Dominique Maingueneau : Dictionnaire d’analyse du discours.- édition du seuil, 
Février 2002. Paris.-p 503-504 
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Ces représentations constituent une sorte de « carte mentale » provisoire, car susceptible de changer 

avec la construction de chaque nouvelle représentation. Cette « carte mentale » oriente notre 

perception, régit nos attitudes et nos opinions et détermine nos conduites. 

Dans le cadre de la sociologie le terme de représentation est défini comme « le rapport entre la 

signification, la réalité et son image ». 

Ceci, nous conduit à rapprocher ce point de vue à celui qu’on trouve en psychologie sociale où le 

terme «recouvrent l’ensemble des croyances, des connaissances et des opinions qui sont produites et 

partagées par les individus d’un même groupe, à l’égard d’un objet social donné»1 

.4. Les représentations sociales 

La notion de représentation introduit une problématique de la perception, souvent vulgarisée à 

travers les termes d’« images », de « regard », de « point de vue » : il est à cet égard significatif que 

ces termes fréquents dans le langage courant, relèvent du domaine de la psychologie. Nous 

voudrions ici montrer comment la notion de représentation induit une description où la 

quotidienneté peuplé de significations dont le décodage peut être aléatoire car elles ne sont jamais 

énoncées dans leur totalité, est donnée comme complexe, où les acteurs s’approprient la réalité en 

utilisant les circonstances, en détournant parfois les objets de leurs usages codifiés, bref en 

imprimant l’empreinte de leur identité dans la relation au réel ; car l’individu est pris dans un 

contexte et ne peut être défini en tant qu’être psychologique unique. Le terme d’agent, renvoie à une 

vision dynamique de l’identité sociale. Ainsi, on peut dire que les représentations sociales ne sont 

pas une collection de subjectivités distinctes, mais au contraire le produit d’un travail social 

collectif à travers lequel les agents sociaux construisent leurs modes de connaissances de la réalité. 

Alors que, dans une définition objective, la réalité est une donnée que l’on atteint par la recherche 

d’une forme pure de la vérité en échappant à toute contingence, on partira ici d’une hypothèse 

                                                      
1 L. Wittgenstein, Patrick Charaudeau, Dominique Maingueneau : Dictionnaire d’analyse du discours.- édition du seuil, 
Février 2002. Paris.-p 503-504. 
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opposée c’est dans ce sens que Pierre Bourdieu explique que « la réalité sociale est pour une grande 

part représentation, ou produit de la représentation »1. 

Les représentations n’arrivent donc pas sur la réalité, enrobant superficiellement un concentré de 

vérité ; mais elles contribuent à faire exister une réalité dont elles sont constitutives. Les 

représentations sociales constituent un mode à part entière de connaissances de la réalité, elles 

construisent aussi les limites entre le groupe d’appartenance et les autres, définissent «des 

proximités et des affinités, des éloignements et des incompatibilités »2. Elles mettent le monde en 

ordre, puisque partager des représentations, c’est manifester son adhésion à un groupe, affirmer un 

lieu social et contribuer à son renforcement, les représentations participent à un processus de 

définition de l’identité sociales ; elles ne sont pas seulement solidaires de la description de l’espace 

où elles sont produites, elles s’appliquent également aux communautés extérieures aux groupes qui 

les produisent. Elles aménagent la relation entre le groupe et l’autre et contribuent à nommer 

l’étranger, selon le système de référence interne au groupe. Enfin, les représentations ne se côtoient 

pas dans une relation de simple juxtaposition, mais dans un espace concurrentiel où les enjeux sont 

ceux d’une lutte symbolique pour la conquête d’une reconnaissance sociale et parfois politique. 

.5. Les représentations linguistiques  

Selon Khaoula Taleb Ibrahimi, « la langue que parle, que revendique l’individu comme étant la 

sienne, la vision qu’il peut en avoir en rapport avec les autres langues utilisées dans le même 

contexte n’est pas seulement un instrument de communication, elle est surtout le lieu ou se 

cristallise son appartenance sociale à une communauté avec laquelle il partage un certain nombre 

de conduites linguistiques »3, la langue peut être aussi un moyen que l’école utilise pour véhiculer 

des représentations linguistiques. 

                                                      
1 Bourdieu Pierre, Choses dites. Paris : Edition de Minuit.- 1987. Collection Le sens commun- p .69 
2 Bourdieu Pierre., Op. Cité.- p.93 
3 Taleb-Ibrahimi Khaoula., Les algériens et leur(s) langue(s) : Eléments pour une approche sociolinguistique de la 
société algérienne.- Alger : EL-HIKMA, 1995.-pp.72-73 
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Pierre Bourdieu1 explique comment l’école peut être un instrument puissant d’une politique 

linguistique d’unification. Elle peut jouer un rôle important dans la transmission des connaissances 

et aussi la reconnaissance de la langue légitime ; car toute langue véhicule non seulement des 

savoirs savants ( des représentations relatifs au corpus de cette langue), mais aussi des savoirs non 

savants (représentations relatifs aux valeurs sociopolitiques, économiques et culturelles), ceci dit 

nous pensons que, quels que soient les instruments et les objectifs de toute action sur les langues et 

leurs statuts, le rôle des représentations linguistiques des locuteurs est primordial dans le sens où il 

détermine les attitudes, les discours et oriente certains comportements sociaux y compris les 

pratiques linguistiques, elles peuvent carrément faire tourner la boussole dans le sens inverse ; car 

l’image qu’a un locuteur d’une langue donnée peut être définie comme «des conceptions que les 

locuteurs, ou groupe de locuteurs, ont de son rôle, de sa valeur, de ses fonctions et qui , pour être 

souvent non conscientes, sont néanmoins, à l’origine des comportements.».2 

La notion de comportements langagiers marque une évolution, car il ne s’agit plus d’analyser les 

règles internes au système linguistique qui organisent la compétence d’un locuteur idéal (selon 

Chomsky) mais de s’intéresser à la diversité des locuteurs et à la diversité de leurs conduites qui 

dépendent inévitablement des représentations linguistiques qui sont attachées aux idéologies 

linguistiques qui s’alimentent dans les idéologies. Ces dernières seront diffusées par le biais de 

passeurs culturels qui véhiculent des discours épilinguistiques, des images, des comportements et 

des styles. 

 

 

 

 

                                                      
1 Bourdieu Pierre., Boltanski Luc. Op. Cité.-pp.7-28-29 
2 Bautier-Castaing Elisabeth. La notion de pratique langagière: un outil heuristique pour une linguistique des dialectes 
sociaux. Langage et société, 1981.-p4 – Cité dans : Taleb-Ibrahimi Khaoula., Les algériens et leur(s) langue(s) .-Alger 
:EL-HIKMA,1995(a).- p.89 
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Le schéma ci-dessous, illustre bien ce phénomène 

SCHEMA N°11 : Action des représentations linguistiques sur les discours et les pratiques des 

locuteurs. 

IDEOLOGIE LINGUISTIQUE  

Passeurs culturel s : 

Documents écrits, Médias 

Personnes. 

                                          Véhiculent 
                                                 -images visuelles 

                                                              -styles de comportements 
                                      -symboles 

                                                               -discours épilinguistique : 
                                                                       Stéréotypes, valeurs sociales 

                                                                              des variétés linguistiques, proverbes. 
 

 

 

 

                               REPRESENTATIONS LINGUISTIQUES 

 

Discours épilinguistiques 

Opinions, jugements, dictons… 
Comportements                                Dont:                                Pratiques linguistiques 
Sociaux : 
Exemple : choisir d’étudier une langue                                    Exemple : choix du code 
               au lieu d’une autre.                                                             dans une conversation 
 
 

                                                      
1 Alik Amel, « Les représentations du français et de l’anglais chez des apprenants de troisième 
année du secondaire »(en ligne). Thèse de magister- Université de Constantine, 2005. p.38 
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.6. La langue en tant qu’objet de représentation 

Faculté propre à l’espèce humaine et moyen privilégié de la communication, la langue est aussi un 

objet social. Elle entretient une relation assez spécifique avec les représentations sociales et peut 

même être le reflet de ces représentations, puisque les locuteurs peuvent avoir dans leurs répertoires 

plusieurs langues ou variétés de langues, leur croisement donnera naissance à des représentations et 

déterminera certains de leurs attitudes, opinions et comportements. A ce titre plusieurs auteurs se 

sont prononcés pour expliquer ce lien étroit entre la langue et les représentations. 

Le sociolinguiste W.Labov1 démontre que les usages et les langues sont pourvus de différentes 

normes subjectives que partagent les membres d’une même communauté linguistique. Ces normes 

servent à évaluer les productions qui, en fonction de la classe sociale à laquelle elles sont attribuées, 

sont soit valorisées, soit stigmatisées. Pour Pierre Bourdieu2 « le marché des biens symboliques » 

accompagne l’unification politique, ce qui engendre une hiérarchisation des variétés en usage qui à 

leur tour sont taxées de valeurs non pas linguistiques mais purement sociales. La valeur de chaque 

variété est déterminée par un ensemble de lois extralinguistiques qui constituent le « marché 

linguistique ». La variété qui a plus de valeur est celle de la classe dominante, sa maîtrise représente 

pour les membres de la communauté le premier pas pour la réussite sociale. Par contre, les autres 

variétés (des classes dominées), subissent une dévaluation et un déclassement inégal même entre 

elles. Cette hiérarchisation des variétés est corollaire de la hiérarchisation sociale des locuteurs qui 

s’y identifient. 

Houdebine3 représente la théorie de l’imaginaire linguistique qui est constitué de « l’interaction » 

des normes de différentes natures et de leur influence sur les langues et les usages. Elle distingue 

l’imaginaire linguistique objectif qui comporte les normes fonctionnelles comme les normes 

                                                      
1 Labov William. Sociolinguistique : Territoire et objets : La variation (socio)linguistique.- Berlin : Mouton, 1976.-p.34  
2 Bourdieu Pierre., BOLTANSKI Luc. Le fétichisme de la langue. Actes de la recherche en sciences Sociales, 1975, 
04,- p.02-32 
3 Houdebine Anne-Marie., Dynamique et imaginaire linguistique des mots et des usages. JOURNEE DE L’ECOLE 
DOCTORALE DE L’UNIVERSITE. Paris V- RENE DESCARTES (1996 : Paris). / Actes Coordonnés par : 
PARLEBAS Pierre. Education, langage et société : Approches plurielles. -Paris- Montréal : L’Harmattan, 1997 
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systématiques, les normes statiques ou d’usage (tout ce qui concerne la langue officielle). Quant à 

l’imaginaire linguistique subjectif, il est constitué de normes relevant du domaine des 

représentations (tous ce qui concerne les dialectes, patois, jargons, etc.). Ceci nous ramène sur ce 

qui d’un caractère linguistique, peut donner lieu à des phénomènes ou a des discours 

épilinguistiques. Houdebine explique « qu’il s’agisse de langues ou d’usages, de mots, de tournures 

ou des prononciations, les sujets parlants témoignent de tels phénomènes : […] associations, 

appréciations, opinions, fictions »1. Ainsi, on peut dire que la langue est un objet de variation 

sociale, stylistique, géographique, sexuelle.etc.  

La conclusion  

L’analyse du discours cherche ces dernières années un rapprochement avec les sciences cognitives, 

en utilisant un vocabulaire partiellement emprunté aux sciences cognitives, comme mémoire 

discursive, référent de discours, etc. notre étude se fera sur la base d’une analyse sociolinguistique 

du discours. 

Le choix de l’approche sociolinguistique  dans notre étude des actes du langage et dans 

l’interprétation des textes est du à l’intérêt porté  à la langue et les représentations linguistique et 

sociales envers cette langue (français dans notre étude). De ce fait, et dans la mesure de notre sujet 

qui s’articule autour du langage de la presse écrite, il serait utile de constater que tout producteur 

d’un acte langagier puisse puiser les ressources souvent cachées du pouvoir de la langue, dépassant 

en fin de compte la simple transmission d’un message émanant de l’émetteur vers le récepteur. 

                                                      
1 Houdebine Anne-Marie. 1997. Op. Cité.-pp. 93-94  
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L’introduction 

Si les facteurs d’émergence et les modes de description des « événements médiatiques » ont été 

l’objet de réflexions fécondes dans le champ philosophique et des sciences sociales, elles n’en ont 

pas moins été présentes depuis une vingtaine d’années, dans des interrogations relevant des sciences 

du langage. Questionnant indirectement les présupposés de l’idéologie « positiviste »qui préside 

aux représentations de pratiques des acteurs professionnels de l’information, une ligne de travaux 

s’est affirmée dans ce secteur de recherche en déconstruisant les procédures de « mise en scène du 

réel » déployées par le discours informatif. Instrument de sémiotisation, le langage est désigné dans 

ces travaux, non pas comme un moyen de « représentation », mais bien comme un opérateur de 

reconstruction du monde impliquant des opérations articulées de « mise en langue » et de « mise en 

discours ». Perçu par le sens commun comme un « donné », s’imposant à des journalistes se 

campant dans des postures de purs « rapporteurs », l’événement peut être ainsi analysé  comme un « 

bâti » résultant d’un processus d’autoréférentialisation du discours informatif dans lequel certains 

médias tendent à se dresser en référent suprême. 

    Parallèlement s’est développée, dans le secteur de la « linguistique appliquée », une autre filiation 

de recherche sur le « discours de presse ». La première étape de ces travaux s’est caractérisée par un 

intérêt suivi pour les différentes modalités énonciatives régissant la parole informative puis par une 

attention non moins soutenue pour les différentes formes d’intégration du « discours rapporté ». 

   Ces recherches ont ouvert une réflexion sur les contraintes discursives qui orientent la production 

journalistique et notamment sur celles liées aux « genres » dans lesquels tout sujet informant est 

conduit à s’inscrire. Catherine Kerbrat-Orecchioni1 (1980, p. 170.) fait ainsi remarquer qu’: « Il est 

inexact de se représenter l’émetteur comme quelqu’un qui pour confectionner son message choisit 

librement tel ou tel item lexical, telle ou telle structure syntaxique... » des contraintes 

supplémentaires apparaissent qui fonctionnent comme autant de filtres limitant les possibilités de 

                                                      
1 Kerbrat-Orecchioni, Catherine. 1980. L'énonciation. De la subjectivité dans le langage. Colin. Paris 
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choix (et orientant symétriquement l’activité de décodage), filtres qui relèvent de deux sortes de 

facteurs : 

1- les conditions concrètes de la communication, 

2- les caractères thématiques et rhétoriques du discours, c’est-à-dire en gros les contraintes de “genre”.  

       La production de l’information médiatique est abordée par certaines approches comme un jeu 

langagier à visée d’influence associant dans une relation interactionnelle des partenaires de 

communication reliés par un contrat spécifique. L’examen de celui-ci et des actes de langage 

correspondants souligne que les instances de production de l’information ne se limitent  pas, selon 

une représentation fonctionnelle, à faire-partager un savoir factuel et explicatif provisoirement 

détenu. Placées en permanence dans des situations de concurrence, elles sont conduites à déployer 

des manœuvres de captation de destinataires aux contours de plus en plus indiscernables,  agis tout 

autant par un désir de satisfaction de leurs affects que par un désir de connaissance. 

La constitution de l’écriture de presse en « genres rédactionnels » représente une forme de réponse à 

la multiplication des rôles qui s’impose à la profession avec l’éclatement progressif de la presse en 

supports à publics spécifiques (presse populaire/presse de référence/presse spécialisée).  

Nouvelliste, courriériste et polémiste dans une presse d’opinion élitiste jusqu’au XIX e siècle, le 

journaliste est progressivement conduit à endosser d’autres rôles pour gagner et conserver la 

confiance d’un nouveau type de lecteur porteur d’autres attentes. Narrateur direct de faits à travers 

le « reportage», il s’affirme également comme un analyste à travers des types d’articles. Autant de 

rôles qui mettent de plus en plus en jeu la crédibilité de cet acteur social, que sa position 

institutionnelle (renforcée au début du XX e siècle par des attributs symboliques comme la carte de 

presse) ne préserve pas d’une « mise en soupçon ». Renouvelées et davantage codifiées, ces 

diverses formes de l’écriture journalistique sont venues ainsi enrichir et complexifier les jeux et 

enjeux d’influence qui sous tendent  la communication journalistique.   
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1- La visée discursive 

Selon Jean Michel Adam les formes d’écriture journalistique se présentent comme des «types 

textuels » ou des « formes textuelles » correspondant à différentes« visées communicatives »  1 : 

• Une visée informative 

• Une visée persuasive 

• Une visée séductrice 

Ces formes textuelles, correspondant à différents rôles revendiqués par les professionnels de 

l’information, engagent, à des degrés très variables, la légitimité de la parole journalistique. 

En vertu d’un principe résultant d’une image idéale du rôle social du journaliste (celle du 

messager), il apparaît en effet que, dès que celui-ci tend à se démarquer du rôle de « pourvoyeur », 

c’est bien sa légitimité identitaire qu’il met en jeu. Car il remet simultanément en question une autre 

représentation contemporaine de  l’activité journalistique : celle « d’objectivité ». Toute autre 

posture que celle de      « pourvoyeur » réintroduit en conséquence une représentation antagonique 

profondément déstabilisatrice : la « subjectivité » de l’individu et ses corrélats, l’incomplétude, 

l’inexactitude, la partialité. 

 L’inscription dans des genres rédactionnels autres que ceux relevant de la visée  « informative » 

engage donc les journalistes dans une logique graduelle de «délégitimation» qui remet en cause leur      

« droit à la parole », celui-ci ne pouvant être conservé que par la production de gages d’une 

crédibilité ouvrant à un processus de « reconnaissance ». Cette attribution par le destinataire d’une 

compétence à assumer des formes de discours marquées au sceau de la subjectivité peut être 

obtenue : 

                                                      
1 Adam, J.-M. (1992), Les textes : types et prototypes, Paris, Nathan. 
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         – sur le terrain du Savoir (références à des domaines de savoir acceptés par un groupe social et 

qui permettent des opérations de validation),  

        – sur le terrain du Savoir-faire, autrement dit l’aptitude à mettre en œuvre un acte de parole 

conformément à ses règles constitutives : l’aptitude à relever les détails pittoresques, non réclamée 

de l’agencier, le talent à jouer sur les implicites attendus chez le chroniqueur, etc. 

   Ces manœuvres de « crédibilisation » apparaissent donc essentielles pour nombre d’actes de 

langage journalistique. Car ce n’est qu’à ce prix que le journaliste peut maintenir une légitimité qui 

n’est jamais définitivement acquise, le risque n’étant pas seulement pour ce type d’acteur social de 

« ne pas savoir » ou de d’asserter quelque chose qui se révèle faux mais tout autant de « ne pas 

savoir-dire ». 

Et  dans le même registre Charaudeau1 dit que la visée discursive désigne les intentions ou les 

objectifs généraux de l’auteur du texte. Elle implique une attitude par apport au réel sur lequel 

l’auteur veut agir par son discours. Quatre visées semblent particulièrement pertinentes à l’étude du 

journalisme : 

1-la visée factitive : l’auteur cherche à « faire faire », c'est-à-dire à amener son destinataire à agir 

d’une certaine façon. 

2-la visée informative : l’auteur veut « faire savoir », transmettre un savoir à qui est censé ne pas le 

posséder. 

3-la visée persuasive : l’auteur cherche à « faire croire », à amener son destinataire à penser que ce 

qui est dit est vrai, juste, bon et en somme désirable. 

4-la visée gratificatrice : l’auteur souhaite « faire ressentir », c'est-à-dire provoquer chez l’autre un 

état émotionnel agréable ou désagréable. 

                                                      
1 Charaudeau P. [2001b] « Visées discursives, genres situationnels et construction textuelle », in Analyse des discours. 

Types et genres, Éd. Universitaires du Sud, Toulouse. 
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 La visée ne s’exprime pas nécessairement par ou dans un genre spécifique de texte. Ainsi la visée 

« gratificatrice » ne se retrouve pas seulement dans les textes de divertissement, mais peut au 

contraire toucher des textes qui par leur genre semblent relever d’emblée d’une autre visée peuvent 

alors se retrouver à l’origine d’un même texte ou genre de texte. Ainsi la nouvelle du journalisme de 

communication est marquée, dans son style notamment, par la visée gratificatrice, alors que cette 

visée est en principe absente de la nouvelle du journaliste d’information. 

L’ironie en particulier, qui est liée au plaisir de la lecture et donc à la visée gratificatrice, est 

courante dans communication, mais beaucoup plus rare dans l’information. Les visée factitive, 

gratificatrice et persuasive, impliquent une présence plus grande du lecteur que la visée informative, 

plus fortement centré sur le référent. 

Toutes les visées sont susceptibles de retrouver dans chacune des formes de journalisme. Ainsi en 

est-il de la visée informative, puisqu’elle constitue un trait spécifique du discours journaliste. Les 

journalistes de transmission et d’opinion accueillent toutes les visées, tandis que les journalistes 

d’information et de communication se concentrent sur les visées informatives et gratificatrice tout 

en présentant une mesure différente de ces visées.    

  2-Le discours journalistique  

Selon Charaudeau1 tout acte de langage est un acte d’échange interactionnel entre deux partenaires 

(sujet communicant et sujet interprétant) liés par un principe d’intentionnalité, cet échange se 

produisant toujours dans une certaine situation de communication. Le sujet communicant, en 

prenant possession de la parole s’institue en sujet énonçant, ou énonciateur, et institue du même 

coup le sujet interprétant en sujet destinataire. Le positionnement du sujet énonciateur dépend donc 

des données de la situation de communication dans laquelle se trouve le sujet communicant. 

                                                      
1 Charaudeau, P. (1983) Langage et discours. Eléments de sémiolinguistique, Paris, Hachette. 
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Ces données sont d’ordre socio-communicationnel dans la mesure où elles déterminent, en même 

temps et dans des rapports de réciprocité, la nature identitaire des partenaires de l’échange, la 

relation que ceux-ci entretiennent entre eux, la visée d’influence qui justifie le fait de prendre la 

parole. Ce qui me fait définir la situation de communication comme un cadre fonctionnel instaurant 

des places et des relations autour d’un dispositif qui détermine : l’identité des sujets en termes de 

statuts et de rôles selon certains rapports hiérarchiques, la finalité de la relation en termes de visées 

pragmatiques (de « prescription », d’« incitation », d’« information », d’« instruction », etc.), le 

propos échangé en termes d’univers de discours thématisé, les circonstances matérielles selon le 

type de situation locutive et de support de transmission de la parole (écrit, audio-oral, audio-visuel, 

etc.). 

Ces données fournissent (imposent) au sujet parlant des « instructions discursives » sur la façon de 

se comporter en tant qu’énonciateur, à propos de l’identité qu’il doit attribuer à son partenaire en 

tant que sujet destinataire, à propos de la façon d’organiser son discours (de manière descriptive, 

narrative et/ou argumentative), sur les topiques sémantiques qu’il doit convoquer. Cet ensemble de 

données externes et d’instructions discursives constituent ce que j’appelle un « contrat de 

communication », ou genre situationnel, qui surdétermine les partenaires de l’échange. Ainsi 

peuvent être distingués divers types de contrats (ou genres situationnels), tel le publicitaire, le 

politique, le didactique, le médiatique, etc.  

    - Le Contrat de communication médiatique 

Encore une précision résultant des considérations précédentes : à force d’échanges langagiers, les 

comportements des partenaires se stabilisent en instaurant des normes communicationnelles. Ainsi 

se construisent des types de situation de communication qui, comme on vient de le dire, assignent 

des places et des rôles aux instances de l’échange et définissent leurs relations autour d’un dispositif 

socio-communicationnel. Mais il ne faut pas confondre ce dispositif avec l’acte de mise en scène du 

discours. Le dispositif fait partie des conditions contractuelles de production de l’acte langagier, 



- 37 - 

 

avec les instructions qu’il donne au sujet, mais il n’en constitue pas la totalité. C’est pourquoi il 

convient de distinguer acte de communication (englobant) et acte d’énonciation (spécifiant), et donc 

situation de communication et situation d’énonciation. 

Mais en même temps, il y a rapport de réciprocité non symétrique entre les deux. Si la situation de 

communication surdétermine en partie le sujet en lui imposant des instructions discursives, celui-ci 

dispose d’une certaine marge de liberté pour procéder à une mise en scène énonciative qui respecte 

ces instructions, mise en scène qui d’ailleurs peut avoir, à terme, une influence sur le contrat lui-

même. 

C’est en se basant sur cette distinction que Charaudeau1 propose de distinguer contrat de 

communication médiatique et contrat d’énonciation journalistique : le premier renvoie aux 

caractéristiques du dispositif impliquant une instance de production médiatique et une instance de 

réception-public, reliés par une visée d’information ; le second correspond à la façon dont 

l’énonciateur journaliste met en scène le discours d’information à l’adresse d’un destinataire imposé 

en partie par le dispositif et en plus imaginé et construit par lui.. 

Le contrat médiatique a été décrit dans son ouvrage sur le discours d’information (Charaudeau, 

2005c)2 et donc on se contentera d’en rappeler les données essentielles. L’information médiatique 

est déterminée par un dispositif dont les caractéristiques sont les suivantes : 

  - Une instance de production composite comprenant divers acteurs ayant chacun des rôles bien 

déterminés, ce qui rend difficile l’attribution de la responsabilité des propos tenus. Cependant, cette 

instance se définit globalement à travers cinq types de rôles qui englobent tous les autres : de 

chercheur d’informations, ce qui la conduit à s’organiser pour aller aux sources de ces informations 

(réseau avec les Agences de presse, correspondants de terrain, envoyés spéciaux, relais 

                                                      
1 Charaudeau P [2005 c] Les médias et l’information. L’impossible transparence du discours, De Boeck-Ina, Louvain-

la-Neuve. 
2 Ibid 
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d’indicateurs) ; de pourvoyeur d’informations, ce qui l’amène à sélectionner l’ensembles des 

informations recueillies en fonction d’un certain nombre de critères; de transmetteur d’informations, 

ce qui la conduit à mettre en scène les informations sélectionnées en fonction d’un certain nombre 

de visées d’effet, et en jouant sur des manières de décrire et de raconter ; de commentateur de ces 

informations, ce qui l’amène à produire un discours explicatif tentant d’établir des relations de 

cause à effet entre les événements (ou les déclarations) rapportés ; enfin, de provocateur de débats 

destinés à confronter les points de vue de différents acteurs sociaux. 

  - Une instance de réception, elle aussi composite, mais sans détermination de rôles spécifiques, ce 

qui la rend on ne peut plus floue. On sait qu’en réalité, cette instance est double, car il ne faut pas 

confondre l’instance-cible, celle à laquelle s’adresse l’instance de production en l’imaginant, et 

l’instance-public, celle qui reçoit effectivement l’information et qui l’interprète1. Cette dernière est 

difficile à saisir, ce qui n’empêche pas l’instance médiatique de tenter de la cerner à grands coups 

de sondages et enquêtes. Dès lors, l’instance-cible devient une construction imaginée à partir des 

résultats de ces sondages, mais surtout à partir d’hypothèses sur ce que sont les capacités de 

compréhension du public visé, ses intérêts et ses désirs (cible affective)2. 

Quant à la finalité de ce contrat, on sait qu’elle est double : une finalité éthique de transmission 

d’informations au nom de valeurs démocratiques : il faut informer le citoyen pour qu’il prenne part 

à la vie publique ; une finalité commerciale de conquête du plus grand nombre de lecteurs, 

auditeurs, téléspectateurs, puisque l’organe d’information est soumis à la concurrence et ne peut 

vivre qu’à la condition de vendre. La finalité éthique oblige l’instance de production à traiter 

l’information, à rapporter et commenter les événements de la façon la plus crédible possible : elle se 

trouve surdéterminée par un enjeu de crédibilité. La finalité commerciale oblige l’instance 

                                                      
1 Charaudeau P [2005 c] Les médias et l’information. L’impossible transparence du discours, De Boeck-Ina, Louvain-

la-Neuve. p62 
2 Ibid p64. 
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médiatique à traiter l’information de façon à capter le plus grand nombre de récepteurs possible : 

elle se trouve surdéterminée par un enjeu de captation1 . 

Ces données du dispositif médiatique assignent au sujet journaliste, en tant qu’énonciateur, 

certaines instructions discursives qui peuvent varier selon qu’elles obéissent à l’enjeu de crédibilité 

ou de captation. 

 Tout d’abord, des instructions sur le positionnement énonciatif, au regard du possible 

« engagement » du sujet énonçant » : l’enjeu de crédibilité exige de celui-ci qu’il ne prenne pas 

parti. D’où une délocutivité obligée de l’attitude énonciative qui devrait faire disparaître le Je sous 

des constructions phrastiques impersonnelles et nominalisées. Ce n’est pas à proprement parler de 

l’objectivité, mais c’est le jeu de l’objectivité par l’effacement énonciatif. On verra, cependant, que 

l’enjeu de captation le conduira parfois à prendre position. 

Ensuite, l’événement ayant été sélectionné (La réforme de l’école par exemple), il s’agit pour le 

journaliste de rapporter les faits de la façon la plus précise possible, avec, comme on le dit en 

narratologie, un point de vue de narrateur externe qui tenterait de décrire fidèlement la succession 

des faits, et de mettre en évidence (ou à suggérer quand il n’en a pas la preuve) la logique 

d’enchaînements entre ceux-ci. Il en est de même pour l’activité qui consiste à rapporter des 

paroles, des déclarations, des discours et les réactions qui s’ensuivent. La mise en scène de ce que 

l’on appelle le discours rapporté devrait également satisfaire à un principe de distance et de 

neutralité qui oblige le rapporteur journaliste à s’effacer, et dont la marque essentielle est l’emploi 

des guillemets encadrant le propos rapporté. C’est là encore se soumettre à l’enjeu de crédibilité, 

mais on verra que ces principes de distance et de neutralité ne sont pas toujours respectés à des fins 

de captation. 

                                                      
1 Charaudeau P [2005 c] Les médias et l’information. L’impossible transparence du discours, De Boeck-Ina, Louvain-

la-Neuve. p71-73 
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Le discours journalistique ne peut se contenter de rapporter des faits et des dits, son rôle est 

également d’en expliquer le pourquoi et le comment, afin d’éclairer le citoyen. D’où une activité 

discursive qui consiste à proposer un questionnement (sans cadre de questionnement pas 

d’explication possible), élucider différentes positions et tenter d’évaluer chacune de celles-ci. Une 

fois de plus, l’enjeu de crédibilité exige que le journaliste énonciateur  ne prenne pas lui-même 

parti, qu’il explique sans esprit partisan et sans volonté d’influencer son lecteur. Mais on verra plus 

loin pour quelles raisons il s’agit là d’un exercice quasi impossible, ce discours ne pouvant être ni 

vraiment didactique, ni vraiment démonstratif, ni vraiment persuasif. Sans compter que l’enjeu de 

captation tire parfois ces explications vers des prises de positions et des explications plus 

dramatisantes qu’éclairantes. 

Enfin, les caractéristiques de la vie en société dans un régime démocratique étant d’alimenter 

l’espace de discussion public pour mieux délibérer et décider de son action citoyenne, l’instance 

journalistique se donne un rôle d’initiateur et d’animateur de ce débat par l’organisation de 

rencontres de personnalités politiques, de face à face entre politiques et diverses instances 

citoyennes, d’interviews de ces mêmes personnes, de tribunes d’opinions, etc. Selon les formes que 

prend ce débat social, le rôle du journaliste est varié : complètement effacé lorsqu’il donne la parole 

à des personnalités extérieures au journal dans les tribunes d’opinion, ou quand il se contente de 

jouer le rôle de « sablier », de distributeur du temps de parole, dans les débats télévisés, il peut être 

très présent dans la façon de mener une interview et d’interpeller les acteurs de la vis sociale. Ici, les 

principes de distance et de neutralité sont encore plus difficiles à tenir, car c’est le journaliste qui 

procède à la sélection des invités extérieurs, à la distribution des paroles et c’est lui qui par ses 

questions impose des cadres de questionnement. Parfois même l’enjeu de captation peut entraîner le 

journaliste à exacerber les antagonismes de façon à provoquer une polémique qui relève plus d’un 

spectacle pugilistique que d’un débat d’opinions. 
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3- Les caractéristiques du discours journalistique 

Lorsque l’enjeu de captation est dominant – et il l’est souvent –, la visée informative disparaît au 

profit d’un jeu de spectacularisation et de dramatisation. Il finit par produire des dérives qui ne 

répondent plus à l’exigence d’éthique qui est celle de l’information citoyenne. 

3.1. La suractualité 

 Selon Charaudeau1 deux procédés discursifs transforment l’actualité événementielle en 

« suractualité » en produisant des effets déformants. 

 Le procédé de focalisation qui consiste à amener un événement sur le devant de la scène (par les 

titres de journaux, l’annonce en début de journal télévisé ou du bulletin radiophonique). Il produit 

un effet de grossissement. La nouvelle sélectionnée est mise en exergue, et du même coup elle 

envahit le champ de l’information donnant l’impression qu’elle est la seule digne d’intérêt. Cela 

participe d’un phénomène discursif plus général : toute prise de parole est un acte d’imposition de 

sa présence de locuteur à l’interlocuteur, et donc celle-ci doit pourvoir être justifiée. Ce qui la 

justifie est que le propos qu’elle véhicule soit obligatoirement digne d’intérêt, c’est-à-dire : 

pertinent. On retrouve là le principe d’intentionnalité. Dans la communication médiatique, le sujet 

qui informe étant légitimé par avance (contrat de communication), le propos véhiculé prend encore 

plus d’importance au point de faire oublier d’autres nouvelles possibles. Il impose une 

« thématisation » du monde. 

 Le procédé de répétition qui consiste à passer une même information en boucle d’un bulletin 

d’information à l’autre, d’un journal télévisé à l’autre, d’un journal à l’autre et d’un jour à l’autre. 

Cette information, répétée de la même façon ou avec des variantes, produit un effet de réification : 

la nouvelle prend une existence en soi, se trouve par là même authentifiée, se fige et donc s’inscrit 

                                                      
1 Patrick Charaudeau, « Discours journalistique et positionnements énonciatifs. Frontières et dérives », Semen, 22, 

Énonciation et responsabilité dans les médias, 2006, [En ligne], mis en ligne le 1 mai 2007. 
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de façon indélébile dans la mémoire. A preuve que ce sont ces nouvelles qui sont ensuite le plus 

facilement colportées dans les conversations ordinaires, se transformant parfois en rumeur. Il s’agit 

là encore d’un phénomène discursif général : la répétition d’un propos dans une configuration 

identique à elle-même donne l’impression d’être le gage d’une vérité : « La France n’est jamais 

autant la France que quand elle est la France ». Cette forme tautologique si décriée dans le modèle 

scolaire du bien écrire est pourtant bien utile dans une perspective de persuasion : elle 

« essentialise » le propos tenu et ce faisant paralyse à l’avance toute possibilité de contestation. Ici, 

c’est la répétition en boucle d’une catastrophe (le Tsunami), d’une prise d’otages, d’un attentat, de 

quelques cas d’affection virale (la grippe aviaire), d’actes de révolte (les banlieues), etc. qui 

finissent par essentialiser ces nouvelles, supprimant la possibilité de les recevoir avec esprit 

critique.  

 Par ces deux procédés et les effets qu’ils produisent l’énonciateur journaliste a beau disparaître 

derrière une absence de marques personnelles (« trois nouveaux cas de grippe aviaire ») ou l’emploi 

de marques impersonnelles (« Voilà ce que l’on peut dire à l’heure actuelle sur cette affaire »), la 

prise de parole focalisante et la récurrence essentialisante imposent au récepteur de la nouvelle une 

suractualisation événementielle. 

 3. 2. La surdramatisation 

 Charaudeau1 dit que la dramatisation est un processus de stratégie discursive qui consiste à toucher 

l’affect du destinataire. Un affect socialisé, ce pourquoi il est possible d’avoir recours à des 

procédés discursifs qui ont des chances d’avoir un certain impact sur le récepteur. Depuis la 

rhétorique aristotélicienne, bien des écrits ont traité de la question des émotions pour ne pas avoir 

besoin de justifier ce type de stratégie. Les médias en usent et abusent parce qu’il est le meilleur 

                                                      
1 Patrick Charaudeau, « Discours journalistique et positionnements énonciatifs. Frontières et dérives », Semen, 22, 

Énonciation et responsabilité dans les médias, 2006, [En ligne], mis en ligne le 1 mai 2007. 
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moyen de satisfaire l’enjeu de captation1. On relèvera un cas de dramatisation particulièrement 

redondant dans la mise en scène médiatique des nouvelles du monde, celle de la triade 

victime/agresseur/sauveur. D’où trois types de discours : de victimisation, de portrait de l’ennemi, 

d’héroïsation, le tout obtenu par un procédé d’amalgame. 

 Le discours de victimisation met en scène toutes sortes de victimes : victimes présentées en grand 

nombre (pour compenser leur anonymat), ou victimes singulières différemment qualifiées : 

célèbres, ou innocentes, victimes du hasard ou de la fatalité, victimes de la logique de guerre ou 

victimes sacrificielles, etc. On se reportera à l’analyse que Manuel Fernandez a menée dans l’étude 

que le Centre d’Analyse du Discours a consacré au conflit en ex-Yougoslavie, pour en voir la 

catégorisation. Un tel discours est une invite de la part de l’énonciateur à partager la souffrance des 

autres, d’autant que celle-ci est rapportée soit par les victimes elles-mêmes, soit par des témoins 

extérieurs mais proches, et l’on sait que paroles de victimes et paroles de témoins sont 

indiscutables. Lecteur, auditeur ou téléspectateur se trouvent alors dans la position de devoir entrer 

dans une relation compassionnelle, relation compassionnelle vis-à-vis des victimes mais qu’ils 

auraient en partage avec l’énonciateur. Les voilà donc encore soumis à  l’énonciateur qui se fait le 

porteur d’une voix tiers2 qui dit le devoir de compatir. Le destinataire est mis en lieu et place d’un 

otage, otage de l’assignation à s’émouvoir.  

 Le discours centré sur la description de l’agresseur consiste à mettre en scène le portrait de 

l’ennemi. Et là, la surdramatisation est encore à l’œuvre, car ce n’est que dans la figure du 

« méchant absolu » que pourrait se produire (c’est une hypothèse) un effet de « catharsis » sociale. 

Le méchant, représentant du mal absolu, est à la fois objet d’attirance et objet de rejet, autrement dit 

de fascination. Ce n’est plus le « comment peut-on être Persan » de Montesquieu, c’est le 

« comment peut-on être à ce point maléfique » si ce n’est parce qu’on a partie liée avec des forces 

                                                      
1 Charaudeau P. [2001a] « La télévision fidèle à sa propre idéologie », in La télévision et la guerre. Déformation ou 

construction de la réalité ?, De Boeck-Ina, Louvain-la Neuve.p147 
2 Charaudeau P. [2004] « Tiers, où es-tu ? », in La voix cachée du tiers. Des non-dits du discours L’Harmattan. 



- 44 - 

 

démoniaques. C’est le « côté obscur de la force », la puissance du diable que l’on retrouve de façon 

omniprésente dans les fictions fantastiques du cinéma moderne. Nous est donc livré le portrait d’un 

ennemi puissant dans son désir de malfaisance et surtout indestructible ou renaissant en permanence 

de ses cendres1, Saddam Hussein, bourreau du peuple avant son arrestation, puis dans sa déchéance 

de prisonnier, et de nouveau vigoureux dans son arrogance face à ses juges ; enfin, Ben Laden et ses 

sbires exécutants des basses œuvres, d’autant plus image méphistophélique qu’il est peu visible et 

s’évanouit lorsqu’on croit le saisir. Voilà donc le public, spectateur ou lecteur de cette mise en 

scène, assigné au rôle du devant/pouvant « purger ses passions » par le fait d’un énonciateur qui 

tout en s’effaçant jette sur son public les rets d’une fascination ensorcelante. 

  Le discours d’héroïsation consiste à mettre en scène une figure de héros, réparateur d’un désordre 

social ou du mal qui affecte ces victimes. Cette figure peut être celle de sauveteurs occasionnels 

(telle personne portant assistance), ou officiels (pompiers, services médicaux, Croix rouge, etc.). Ce 

peut être également celle d’un Grand sauveur porteur de valeurs symboliques comme ce fut le cas 

de G.W. Bush après l’attentat du 11 septembre qui, par ses déclarations contre « l’empire du Mal », 

pris simultanément plusieurs figures : celle de Vengeur, comme bras d’une volonté divine, du Dieu 

de la Bible qui châtie ; celle de Chevalier moyenâgeux, sans peur et sans reproche, qui appelle à la 

« Croisade contre les islamistes qui déclarent la guerre à l’Occident ». Si parfois, c’est le discours 

politique qui est créateur de ce genre de figure, les médias, quand ils ne les créent pas, contribuent à 

les diffuser, les colporter, voire les louer à travers des descriptions qui empruntent au discours 

épidictique. On voit de nouveau à l’œuvre cette stratégie discursive dans laquelle l’énonciateur tout 

en s’effaçant donne en pâture au public des figures de héros, l’assignant à s’y projeter et/ou à 

s’identifier à elles de manière aveuglante, ayant pour effet de suspendre tout esprit critique.  

                                                      

1 Charaudeau P. [2001a] « La télévision fidèle à sa propre idéologie », in La télévision et la guerre. Déformation ou 
construction de la réalité ?, De Boeck-Ina, Louvain-la Neuve. p148 
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Cette stratégie de dramatisation est mise en scène à l’aide de divers procédés discursifs parmi 

lesquels : l’amalgame. L’amalgame est, pourrait-on dire, un procédé d’analogie abusif : deux 

événements, deux faits, deux phénomènes sont rapprochés sans mise à distance qui permettrait que 

cette comparaison eût un effet explicatif. En effet, lorsqu’une comparaison n’est pas d’ordre 

objectif, c’est-à-dire vérifiable, elle ne peut être explicative qu’à la condition de préciser le point de 

vue qui doit être pris en considération en mettant tous les autres à distance. 

Les médias, en faisant des rapprochements entre des événements différents afin d’apporter une 

explication à leur existence, sans préciser l’aspect sur lequel il y a similitude, produisent un effet de 

globalisation qui empêche l’intervention de l’esprit critique : ici, ce sera l’analogie entre la 

découverte de camps de prisonniers en Bosnie et les camps de concentration nazis, ce qui aura pour 

effet de faire se confondre la purification ethnique serbe avec la shoah ; là, particulièrement à 

l’étranger, ce sera l’amalgame entre les récents événements des banlieues et les révoltes sociales 

dont la France serait coutumière, là encore le rapprochement entre la menace d’une épidémie de 

grippe aviaire et la pandémie de la grippe espagnole du siècle dernier. Ce procédé est d’autant plus 

pernicieux et malhonnête au regard de l’éthique de l’information qu’il suit la pente dite « naturelle » 

du processus d’interprétation étudié par la psychosociologie, à savoir : s’appuyer sur une mémoire 

globale, non-discriminante, qui met tout dans le même panier d’une émotion interprétative, et évite 

de se livrer à un effort d’analyse. L’effet est encore d’»essentialisation » auquel on a fait allusion 

plus haut. Ainsi le procédé d’amalgame est-il un moyen, pour l’énonciateur de garantir l’effet de sa 

visée de captation, tout en ayant l’air de s’effacer. 

3.3. L’interpellation dénonciatrice 

D’après Charaudeau1 l’interrogation est une catégorie discursive (et non grammaticale) ambivalente 

du point de vue du rapport de force qu’elle instaure entre locuteur et interlocuteur. Position 

                                                      
1 Patrick Charaudeau, « Discours journalistique et positionnements énonciatifs. Frontières et dérives », Semen, 22, 

Énonciation et responsabilité dans les médias, 2006, [En ligne], mis en ligne le 1 mai 2007. 
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d’infériorité du locuteur lorsqu’il demande une information (demande de dire) ou un service 

(demande de faire), mettant l’autre en position de supériorité, l’interrogation peut mettre ce même 

sujet en position de supériorité lorsque la question est une intimation à dire comme dans la salle de 

classe (le maître ou le professeur interroge un élève), ou dans le commissariat de police (un 

représentant de l’institution policière questionne un prévenu). L’interrogation peut également placer 

le sujet qui interroge en position de maîtrise du raisonnement, lorsque celle-ci est adressée à un 

destinataire tiers jouant le rôle tantôt d’allié, tantôt d’opposant, alors que le locuteur connaît la 

réponse (question rhétorique). Une variante de la question rhétorique est la question interpellatrice : 

elle est lancée à la cantonade, s’adresse à un public qui est pris à témoin, met en cause la 

responsabilité d’un tiers, en implicitant une réponse qui devrait faire l’objet d’un consensus.  

 C’est ce dernier type d’interrogation que l’on voit proliférer dans le discours journalistique : le 

sujet interrogeant est l’énonciateur journaliste, le public pris à témoin est le lecteur citoyen, le tiers 

mis en cause est interpellé en tant que responsable individuel ou institutionnel. Ainsi, l’énonciateur 

journaliste établit un rapport de complicité avec le lecteur citoyen en l’obligeant à accepter la mise 

en cause. Ce phénomène a été étudié à propos du conflit en Iraq (2003) 1 devant la difficulté à 

expliquer le pourquoi et le comment du conflit, on a vu l’instance journalistique multiplier ce genre 

d’interrogation comme pour se dédouaner de l’absence d’explication : « que font les puissances 

internationales ? ». Cela, d’ailleurs, semble être une caractéristique nouvelle du discours 

journalistique, pour ce qui est de sa récurrence, toute personnalité ou institution faisant l’objet d’une 

mise en cause (« que fait… ?, que font… ? ») : Chef d’état, gouvernement, notable, classe politique, 

diplomatie, etc. 

 

                                                                                                                                                                                
 

1 Charaudeau P. [2001a] « La télévision fidèle à sa propre idéologie », in La télévision et la guerre. Déformation ou 
construction de la réalité ?, De Boeck-Ina, Louvain-la Neuve. p148 
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  La conclusion  

 La position du journaliste émetteur ne doit pas être jugée à la seule aune des marques d’énonciation 

explicite qu’il emploie. Son positionnement peut être révélé en partie par celle-ci. Le 

positionnement du sujet énonciateur, d’abord n’est pas toujours manifesté de façon explicite, et peut 

même jouer sur des apparences trompeuses en ayant l’air de s’effacer dans l’instant même où il 

impose son point de vue en assignant certaines places à son destinataire. Sa position dépend d’un 

ensemble de procédés discursifs (descriptifs, narratifs, argumentatifs) et d’un ensemble de mots 

dont le sémantisme est caractéristique de son positionnement au regard de certaines valeurs, le tout 

en rapport avec les conditions situationnelles de production et la visée discursive. Le linguiste du 

discours est en cela distinct du linguiste de la langue : il ne doit accorder qu’une confiance 

proportionnelle aux marques verbales. Il sait qu’il doit traquer le sens au-delà de l’emploi des mots 

et des constructions phrastiques. Aller voir derrière le masque de l’effacement énonciatif, celui du 

positionnement discursif. Et c’est à travers l’analyse du discours médiatique  et ses différents 

procédés discursifs et positionnements qu’on va relever les représentations concernant la réforme de 

l’école dans les écrits de presse. 
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L’introduction  

L’Ecole algérienne dont l’orientation générale fut « ordonnée » le 16 avril 19761, aura longtemps 

été imaginée sur un mode culturel ambivalent. « Le souci du législateur fut alors de parvenir à 

résoudre une équation singulièrement difficile et consistant, en gros, à présenter comme équivalents 

ou pour le moins non antagonistes deux ordres de faits, le spirituel et le temporel, le sacré et le 

profane, comme fondement d’une Loi d’orientation éducative à l’échelle de la nation »2. 

L’enjeu de l’Algérie postcoloniale était alors de faire en sorte de proclamer outre une volonté de 

s’ouvrir aux catégories de la modernité intellectuelle et sociale, l’engagement de répondre à 

l’exigence émotionnelle des populations algériennes d’accomplir, à travers l’école, une œuvre 

historique d’authentification culturelle et identitaire. 

C’est cette double exigence qui prétendait donc pouvoir réaliser une synthèse opératoire entre des 

représentations idéologiques qui avait conduit à l’organisation d’un système d’orientation scolaire 

structuré pour former un tout cohérent. 

La réforme de l’éducation en Algérie vient donc mettre fin à cette ambivalence des valeurs qui fut à 

l’origine de nombreuses dysfonctions scolaires. Or celles-ci sont d’autant moins admissibles 

aujourd’hui que le gouvernement algérien souhaite aller vers des réformes en profondeur dont celle, 

évidemment prioritaire, de son système éducatif national. C’est que pour coller aux impératifs de 

performance économique et sociale induits par la transformation rapide du monde, il lui fallait vite 

aller vers plus de rationalité éducative, voire la construction d’écoles «intelligentes »3. 

On rappelle, l’importance stratégique de ces nouveaux modèles scolaires appelés à supplanter les 

schémas traditionnels de formation, avant de dire pourquoi l’école algérienne qui s’était longtemps 

                                                      
1 Se référer à l’Ordonnance du 16 avril 1976 organisant, les missions de l’Ecole algérienne. 
2 Noureddine Toualbi – Thaâlibi : La refonte de la pédagogie en Algérie, Casbah- Editions, Alger pour l’Office national 
des publications scolaires (O.N.P.S.)El Achour – Alger,2005.p19 
3
 Ibid..p20 
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comme « barricadée » derrière une série d’atavismes culturels et idéologiques, fait à présent l’objet 

d’une réforme structurelle. 

1- Le Changement social et représentation identitaire en Algérie : 

 L’Algérie – à l’image de la plupart de ses voisins du Maghreb –, est restée longtemps en retrait du 

mouvement de transformation rapide du monde qui travaille l’ensemble des écoles et sociétés 

développées. Car, cependant que les concepts de mondialisation et de globalisation commençaient à 

poindre dans l’univers occidental, le champ socio - politique maghrébin semblait curieusement figé 

dans l’invariance de ses modèles de représentations culturelles et idéologiques : persistance des 

dirigeants à n’imaginer le monde qu’à travers des catégories d’ontologie, c’est-à-dire à partir de 

valeurs puisées dans un passé communautaire sacralisé (religion, rites et mythes), formant ainsi le 

creuset émotionnel de puissants réflexes de conservation idéologique et culturelle ; repli corrélatif 

de la société dans des actions symboliques (rejet de l’ altérité culturelle) et politiques  installant 

durablement le pays dans une « transition bloquée » ou « temps mort »1. 

Si bien que dans ces conditions de forte instrumentalisation politique de la chose culturelle, 

l’excommunication du modèle étranger ne tarda pas à constituer la règle à l’école comme dans la 

société.  

N’y seront valorisés, de préférence aux valeurs dites exogènes, que les signifiants mythiques, 

mystiques ou, pour paraphraser E. Durkheim , que les caractères « gnoséologiques » d’une identité 

régulièrement « fantasmée » sur un mode ambigu mais arbitrairement prescrite à tous2. 

A partir de là, l’idée de modernité dans la société algérienne n’aura plus cours que dans le principe 

politique abstrait ; et ne sera réellement envisagée que dans la mesure où elle est 

conventionnellement, c’est-à-dire politiquement, limitée à sa stricte fonction « instrumentale ». 

                                                      
1 G. Balandier : Sociologie des mutations, Anthropos, Paris, 1970 
2 E. Durkheim : La Division du travail social, Free Press,1964 
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La représentation qui fondait une telle conviction des dirigeants algériens durant les années soixante 

dix et jusqu’aux douloureux événements du mois d’octobre 1988, était à peu près celle-ci : 

 « Bien que la modernité puisse être pensée comme étant le moyen de développement et de bien-être 

social, elle n’est cependant pas créatrice de cette émotion ni même de ce sens existentiel dont toute 

identité a besoin pour se nourrir et s’épanouir. La modernité, telle qu’elle était curieusement 

appréhendée par les dirigeants algériens, aurait plutôt tendance à annihiler ce caractère 

structurant de l’identité collective, créant ainsi le risque majeur d’une dénaturation »1.  

En conséquence, l’option habituellement proclamée en faveur de la modernité n’allait plus 

concerner que l’aspect utilitaire (modernisation des infrastructures sociales, d’éducation, de soins, 

de transport, etc.) et non les différents processus de reproduction ou d’accommodation de  l’esprit 

d’initiative qui avaient donné naissance à ces facteurs de rationalité et de progrès. L’angoisse de la 

dénaturation identitaire sera, là aussi,  constamment à l’origine de cette défiance à l’égard des 

facteurs culturels et intellectuels organisant la modernité véritable. 

Ainsi, elles risquaient de remettre en question cette véritable doxa se rapportant à l’origine 

mythique, c’est-à-dire arabo-islamique de l’identité collective, les véritables techniques 

d’enculturation aux catégories d’universalité culturelle furent  volontairement minorées dans les 

processus d’apprentissage à l’école. Et ce, alors même que le discours officiel continuait de mettre 

régulièrement l’accent sur le caractère non antagonique de la religion et de la modernité. Et c’est 

cette ambivalence dans les représentations culturelles et politiques qui avait conduit B. Etienne 

(1988) à dire que pour n’avoir pas à tenter l’aventure du changement socioculturel, les premiers 

dirigeants de l’Algérie postcoloniale s’étaient curieusement mis en tête «d’islamiser la modernité»2. 

                                                      
1
 Noureddine Toualbi – Thaâlibi : La refonte de la pédagogie en Algérie, Casbah- Editions, Alger pour l’Office national 

des publications scolaires (O.N.P.S.)El Achour – Alger,2005.p22 
2 B. Etienne : L’islam radical, Hachette, Paris, 1987. 
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Aussi peut-on comprendre aujourd’hui pourquoi l’Ecole algérienne qui avait été, au lendemain de 

l’indépendance nationale, imaginée sur un modèle syncrétique eut surtout pour fonction, tant 

didactique que symbolique, d’œuvrer à « l’authentification d’une identité culturelle sur un mode 

élogieux ».1 

Ce  souci  identitaire avait tout naturellement conduit les responsables de l’Ecole algérienne à en 

concevoir l’orientation selon une représentation essentiellement  ontologique de l’existence. A 

partir de là, religion, traditions communautaires et même  socialisme spécifique  y formèrent la toile 

de fond de tout le système de représentation culturel et identitaire. La « culture du sacré » qui 

procède d’une délectation de l’émotion collective, y fera même l’objet d’opérations didactiques 

importantes avec, pour corollaire psychologique négatif, la réfraction progressive de l’élève aux 

processus de changement et de novation culturels. Si bien que comparativement au haut niveau de 

rationalité dont se prévaut aujourd’hui cette « école mondialisée » précédemment évoquée, les 

différents acteurs du système éducatif algérien furent, malgré eux, placés dans une situation 

d’anachronisme pédagogique où la culture de l’émotion devait occuper l’essentiel de la transaction 

éducative. Il faut attendre le début des années quatre-vingts pour voir comment, sous l’effet de la 

crise économique ayant marqué l’échec des politiques de développement en Algérie, le 

désenchantement des populations va pouvoir accentuer à l’école et dans la société la dépendance 

psychologique des acteurs aux diverses modalités d’expression du sacré. D’ailleurs l’Islam politique 

qui avait, à partir des années quatre-vingt-dix, tenté d’ébranler les fondements républicains de 

l’Algérie, ne fut pas dupe de l’équation ; il avait fort bien compris l’avantage politique qu’il pouvait 

tirer de la déréliction économique de la société et du besoin corrélatif des populations à se sécuriser 

dans les « valeurs refuges » qu’il prône. Là pourrait même s’inscrire le véritable sens qu’il faudrait 

                                                      
1 Noureddine Toualbi - Thaâlibi: L’identité au Maghreb. L’errance, Casbah- Editions, Alger, 2001. 
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un jour donner au  procès  de la modernité que l’islam radical, porté par une vision eschatologique1 

du monde, avait alors patiemment entrepris de mener. 

2- La réforme de l’éducation en Algérie  

 La crise politique vécue par l’Algérie à partir des années quatre-vingt-dix a donc tout naturellement 

conduit ses dirigeants à remettre en question une bonne part de leurs anciennes certitudes. 

Et cela d’autant plus que l’écroulement, à la même période, du bloc socialiste qui leur servait en 

partie d’adversaire, avait définitivement sonné le glas de leurs politiques antérieures en matière 

économique, sociale, culturelle et éducative. 

L’une des incidences de cette crise et de la violence islamique qui en avait résulté est qu’elle fera 

justement l’opportunité à des débats récurrents sur l’état et les fonctions de l’Ecole : devenant 

subitement l’objet de l’anathème d’une grande partie de l’élite intellectuelle et de la société civile, 

le système éducatif algérien fut ainsi violemment pris à partie, les uns qualifiant l’Ecole algérienne 

de « sinistrée », d’autres allant même plus loin, n’hésitant pas à y voir plus simplement le « terreau 

du terrorisme ». 

Quoi qu’il fût de l’objectivité de ces débats qui avaient cependant trop tendance à présenter 

l’institution scolaire comme le « bouc émissaire de l’anomie sociale »2, le fait est que le 

gouvernement algérien semblait avoir déjà pris la mesure des changements qu’il devait vite 

entreprendre pour rendre confiance aux populations. Outre la réforme structurelle de l’économie, il 

s’était aussi résolu à aller vers une totale refondation du système éducatif national. 

Sans doute avait-il finalement compris que par-delà les conflits endogènes que l’Algérie venait 

d’expérimenter, la crise vécue par le monde d’aujourd’hui est une crise beaucoup plus profonde, 

                                                      
1 Eschatologique :Qui a rapport à L'eschatologie (du grec ἔσχατος / eschatos, « dernier », et logos, « parole », « étude ») 
est le discours sur la fin des temps. Étude des idées, doctrines théologiques ou philosophiques relatives à la destinée de 
l’homme après la mort...fr.wikipedia.org/wiki/Eschatologique  
2 Noureddine Toualbi - Thaâlibi: L’Ecole algérienne ou le bouc émissaire de l’anomie sociale, in Liberté, Alger, 2000. 
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plus extensive. Et que la complexité des nouveaux enjeux qui se profilaient en ce début de siècle 

n’allait plus tarder à déborder le champ restreint de l’économique et du culturel pour réactualiser les 

anciennes questions philosophiques ou même métaphysiques du véritable sens à donner à la vie de 

l’homme sur terre. 

L’humanité est en passe de connaître une crise de valeurs décisive pour son avenir. Et que, de ce 

point de vue, l’Ecole sera bientôt appelée à faire face à « une crise des représentations et des 

modèles sociaux » 1 qui l’obligera à repenser la totalité de ses méthodes et objectifs. 

Aussi, la question qui s’était rapidement posée aux responsables algériens en matière d’éducation et 

de formation devenait implicitement celle qu’Avanzini évoque explicitement par ailleurs : quel type 

d’homme doit produire l’école, sur la base de quelles valeurs, pour quel monde et pour quelle 

société ? 

Les conclusions de la Commission nationale de réforme du système éducatif algérien (2000 - 2001) 

sont  comme l’a rappelé le Chef de l’Etat lui-même –2 le résultat d’une large réflexion qui voulait   

« réconcilier divers questionnements sur les nouvelles finalités de l’éducation et de la formation 

avec une réflexion objective sur l’état réel du système éducatif national dont il fallait reformuler les 

objectifs ». A partir de là, il devenait normal, par exemple, que la définition des objectifs de 

formation tienne rigoureusement compte des impératifs de la mondialisation et que l’effort de 

formalisation en matière de stratégie éducative soit l’affaire exclusive de la Commission nationale 

et non plus celle des politiques. 

Il y a une série de questions tirées d’un article de P. Caspar (1998)3 qui avait particulièrement 

suscité l’intérêt : comment imaginer une politique de formation qui tienne compte des politiques de 

développement des ressources humaines, de gestion des entreprises, des emplois et des 

                                                      
1 G. Avanzini : Quelles finalités pour l’éducation ? In Eduquer et former, Ed. Sciences humaines, Auxerre, 1998. 
2 Discours du Président de la République à l’occasion de la rentrée scolaire, Blida, 10 septembre 2005 
3 P. Caspar : Les champs de la recherche, in Eduquer et former, Éd. Sciences humaines, Auxerre, 1998. 
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compétences? Quels indicateurs faut-il définir pour réaliser « l’articulation entre investissements 

matériels, investissements en formation et autres investissements immatériels…» liés à la recherche, 

à la communication et même à la prospective ? Comment organiser le lien logique nécessaire entre 

les niveaux d’enseignement pour donner davantage de cohérence aux systèmes de formation ; et 

pour que les formations universitaires et professionnelles s’adaptent mieux au marché du travail? 

C’est donc ce type d’interrogations qui a le plus souvent occupé la Commission nationale de 

réforme du système éducatif algérien. Le souci de cohérer les stratégies de formation avec les 

nouvelles exigences de rationalité et de performance qu’implique un monde en transformation 

rapide, en fut  incontestablement un principe directeur. 

C’est d’ailleurs dans cet esprit que l’accord d’association avec l’Unesco apporte, à travers le PARE, 

un appui technique remarquable à la réforme de l’éducation en Algérie. Cet accord montre à quel 

point le gouvernement algérien semble maintenant avoir correctement mentalisé l’impératif de 

restructuration de son système d’enseignement selon les nouvelles exigences scientifiques et 

technologiques du nouveau siècle. 

Le Ministre algérien de l’Education nationale le rappelle d’ailleurs fort bien. Il semble donc qu’avec 

l’avènement de ce programme de l’Unesco, le gouvernement algérien marque avant tout sa 

détermination à « mondialiser » un système d’éducation et de formation qui était resté jusque-là 

replié sur lui-même. 

Il est donc heureux de constater que l’époque où l’Ecole pouvait encore avoir, comme l’écrivait J 

.C. Passeron (1986), une «fonction de légitimation symbolique de l’ordre social»1 soit aujourd’hui 

définitivement révolue. 

Car, bien qu’elle se soit engagée dans des conditions difficiles de crise politique et sociale, il faut 

bien reconnaître maintenant que la démocratisation de la vie sociale en Algérie s’est également 

                                                      
1 J. C. Passeron : Hegel ou le passager clandestin, la reproduction sociale et l’histoire, Esprit, n° 15, Juin 1986. 
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assortie d’une liberté d’expression et d’opinion qui permet à tous les acteurs du secteur de 

l’éducation de participer de toutes les façons possibles (y compris par la protestation syndicale) à la 

définition des objectifs de l’Ecole. C’est sans doute ce qui explique que depuis 2002, année de mise 

en œuvre effective de la réforme, les stigmates idéologiques de la pédagogie furent totalement 

expurgés du livre et du manuel scolaires qui retrouvent ainsi leur fonction originelle d’instruments 

didactiques du savoir universel. 

Le fait est que malgré le caractère parfois prudent des transformations engagées, traduisant de 

temps à autre la persistance des anciennes ambivalences idéologiques du pouvoir politique, la 

réforme de l’éducation en Algérie semble avoir maintenant atteint un niveau d’application 

appréciable. Il faut l’encourager à aller encore plus vite et plus loin ainsi que, pour sa part, l’Unesco 

s’y attelle résolument. 

Il est d’ailleurs légitime de dire, pour terminer, que c’est le constat d’un début de transformation 

qualitative de l’Ecole algérienne Il faut espérer que l’exemple sera suivi et qu’il y’en aura d’autres. 

C’est sans doute parce que l’Etat algérien avait fini par prendre la mesure de cette situation qu’il 

s’emploie à présent à extirper le politique de l’Ecole en organisant lui-même, à travers la 

Commission nationale de réforme de l’éducation, le premier débat démocratique sur l’éducation, 

qu’il montre depuis l’année 2000 à construire un nouveau système éducatif ouvert sur le monde et 

structuré autour des valeurs de la modernité intellectuelle et sociale.  

La CNRSE : La commission nationale de réforme du système éducatif 1 

La commission nationale de réforme du système éducatif a été installée sous l’autorité du président 

de la république le 13 mai 2000 ; ses membres (voir annexe2) sont désignés par le président, en 

                                                      
1
 Journal officiel de la république Algérienne n°27 du 06 Safar 1421/10 mai 2000. 
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raison de leur compétence, expérience et de l’intérêt qu’ils portent au système d’éducation et de 

formation. 

La présidence de la commission est assurée par une personnalité nationale nommée par le président 

de la république ; il est assisté par quatre vice-présidents nommés dans les mêmes conditions 

Le président de la commission assure l’animation et la coordination des travaux de la commission et 

il représente la commission auprès des autorités 

Ses missions 

La commission est chargée d’abord de procéder à une évaluation du système éducatif en place et 

d’établir un diagnostic de tous ses éléments constitutifs, afin d’étudier en fonction de cette 

évaluation, une réforme complète du système éducatif 

- Ensuite de proposer un projet définissant les éléments d’une nouvelle politique éducatif. 

-la commission a un délai de neuf mois à compter de la date de son installation pour présenter le 

rapport général de ses travaux qui servira de base à la refonte du système éducatif. 

- Pour sa mission la commission étudiera et proposera les mesures urgentes et applicable de la 

rentrée scolaire qui suit sont installation. 

- La commission est habilitée à : 

       *Demander aux administrations et organismes publics, tous documents ou autres, relatifs au 

système éducatif, dans le cadre de l’accomplissement de sa mission. 

      *Recevoir toutes études en rapport avec ses missions. 

      *Entendre toutes personnes présentant un intérêt pour la conduite de ses travaux. 

      *Faire appel à des experts et consultants nationaux ou étrangers ou relevant d’organisations 

internationales pour l’éclairer dans ses travaux. 
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3- Les langues en Algérie 

 L’Algérie, depuis sa conquête en 1830, a été administrée dans la langue française, et ceci jusqu’à 

son indépendance en 1962. Son système d’enseignement en langue arabe (à base notamment 

d’écoles coraniques) a été fortement minimisé durant la colonisation. Toutefois les langues parlées 

(arabes et berbères) se sont maintenues durant toute cette période. De ce fait en 1962, lors de 

l’accession à l’indépendance,  selon Gilbert Grandguillaume, l’Algérie est un pays multilingue 

comportant quatre langues 1  :  

1). La langue arabe dite classique ou coranique, essentiellement écrite, mais peu diffusée du fait de 

sa mise à l'écart par le régime de colonisation. Elle est considérée principalement comme la langue 

de l'islam, valeur refuge durant la colonisation.  

2) La langue française est la langue dominante, dans laquelle ont été formés les fonctionnaires, et 

qui est majoritairement enseignée dans les écoles. A l'indépendance le taux de scolarisation est 

faible, mais son extension va entraîner une diffusion massive de la langue française. Elle est aussi la 

langue de l'économie.  

3) La langue arabe parlée, dite arabe dialectal, est la langue maternelle de la majorité de la 

population. Langue de la vie quotidienne, son utilisation à l'écrit est condamnée par les Etats arabes 

(Congrès de Tripoli, 1975) comme attentatoire à l'unité arabe – elle est différente selon les régions -

, et de fait aucun Etat arabe ne le fait. L'Algérie a adopté ce point de vue.  

4) La langue berbère est la langue maternelle d'une minorité importante de la population, 

principalement utilisée en Kabylie, dans les Aurès et dans le M’zab. Elle est essentiellement orale et 

elle ne peut être fusionnée ni avec l'arabe classique ni avec l'arabe parlé.  

                                                      
1 Gilbert Grandguillaume, Arabisation et politique linguistique au Maghreb, Paris, Maisonneuve et Larose, 1983, et 
"Les enjeux de la question des langues en Algérie", in Les langues de la Méditerranée, R.Bistolfi dir. Paris, 
L’Harmattan, 2003, p.141-165. Autres publications sur mon site internet : http://grandguillaume.free.fr 
 



- 59 - 

 

En 1962, il y a donc deux langues écrites en Algérie, le français, en position majoritaire, et l'arabe, 

relégué dans des usages religieux. C'est cette langue arabe, modernisée et adaptée à des usages 

profanes, qui sera la langue de l'arabisation : elle est dans ce cas nommée arabe moderne ou arabe 

standard et son aire d'extension est l'ensemble du monde arabe. 

  3.1. La  réforme linguistique  

A partir de 1962, le gouvernement algérien va mettre progressivement en œuvre une réforme 

linguistique tendant à réintroduire la langue arabe moderne dans l’enseignement, l’administration et 

l’environnement public. Cette réforme répond à une triple motivation :  

-L’arabe représente la face culturelle de l'indépendance : la langue française étant la langue du 

colonisateur et ayant été imposée, il paraît naturel de la remplacer par la langue arabe. Celle-ci 

devra donc la remplacer dans tous ses usages, dans l'enseignement, l'administration et 

l'environnement : tel sera l'objectif de la décision d'arabisation.  

-L’arabe est la langue de l'islam : l'islam a été la valeur refuge durant la colonisation, quand 

l'Algérie n'avait pas conservé d'identité propre. De ce fait il existe chez les dirigeants et dans la 

population une volonté de restaurer à la fois l'arabe et l'islam.  

-L’arabe est la langue de la nation arabe : ayant été longuement francisée, l'Algérie veut souligner 

son appartenance au monde arabe dont elle a reçu l'appui durant la guerre de libération.  

 3.2. L’arabisation dans l’enseignement  

Jusqu'aux années 70 dans le primaire et 80 dans le secondaire, les établissements scolaires ont 

juxtaposé des sections bilingues et des sections arabisées, ayant chacune leurs enseignants, et leurs 

méthodes. Des enseignants européens ont longtemps côtoyé des enseignants des pays arabes. De 

cette confrontation de méthode et de programme a découlé une préférence des parents pour les 
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sections bilingues et une certaine dévalorisation de l'arabisation1. Ceci d'autant plus que le secteur 

économique, et administratif en grande partie, reposait toujours sur la langue française. Les 

enseignants algériens, devenus peu à peu majoritaires, se divisaient en arabophones et 

francophones, reproduisant le schème d'une opposition entre un système moderne et un système 

archaïque. Le secteur bilingue s'est restreint du fait des décisions d'arabisation prises par les 

autorités, et par l'interruption de la formation de professeurs de français à la fin des années 80. De 

ce fait dans certaines régions, les enseignements de français prévus au programme n'étaient plus 

assurés. Dans les années 80, l'enseignement était devenu en grande partie monolingue.  

Ce monolinguisme a entraîné un conservatisme pédagogique : avec l’arabe a été introduite par 

contagion la prédominance de la mémorisation, sur le modèle des écoles coraniques traditionnelles, 

dont le but était de faire apprendre le Coran par cœur.  C’est ce que confirme M.Benramdane :« Le 

plus grave, c'est la conception même du dispositif pédagogique mis en place par les responsables et 

concepteurs. Il est fondé sur la mémorisation-restitution des connaissances. Les élèves algériens 

passent leur temps à apprendre par cœur. Cette aptitude est la caractéristique fondamentale de la 

méthode traditionnelle, laquelle méthode s'accommode très bien du maintien de l'ordre établi aux 

dépens de la pensée rationnelle.» 2 

4- L’influence du colonialisme dans les représentations des Algériens  

Le français, comment peut-on qualifier cette langue ? Langue seconde ? Ou bien langue étrangère ? 

 a serait difficile de trouver un titre qui lui va à la perfection et qui la libérera de ce mystère qui laا

séquestre. Langue des colons, certainement, puisqu’elle a été introduite grâce à eux en 1830, langue 

seconde peut être, parce qu’elle a très bien réussi son intrusion dans le quotidien des Algériens. 

Langue étrangère, évidemment, puisqu’elle vient d’ailleurs, aux allures élégantes. Mais ce qu’il faut 

                                                      
1 Gilbert Grandguillaume, Arabisation et politique linguistique au Maghreb, Paris, Maisonneuve et Larose, 1983, et 
"Les enjeux de la question des langues en Algérie", in Les langues de la Méditerranée, R.Bistolfi dir. Paris, 
L’Harmattan, 2003, p.141-165. Autres publications sur mon site internet : http://grandguillaume.free.fr 
2 Farid Benramdane, « Ecole contre nation : la preuve par neuf », Le Matin du 7/02/2002 
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savoir est que l’Algérien à l’époque coloniale était obligé d’apprendre cette langue et par crainte et 

par soucis d’intégrer ce qui représente pour lui la langue du peuple civilisé, le détenteur du savoir, 

de la culture et de l’information ; la langue du dominant qui séduit éternellement le dominé. Mais la 

question qui s’impose dans ce contexte est : est-ce que la langue française a été l’un des facteurs 

majeurs dans la décadence de la culture arabo-musulmane en Algérie, c’est une idée qui cache 

d’autres et engendre d’autres questions : la colonisation romaine, l’occupation byzantine, la 

conquête arabe… sont elles aussi la cause de l’anéantissement de la culture berbère ? Et le peuple 

Algérien est-il vraiment un peuple dépersonnalisé et acculturé ? 

Toutes ces questions font partie des représentations que l’Algérien se pose sur l’origine de sa langue 

(l’algérien), son évolution et son développement. En effet, l’algérien d’une part pense que le 

français est la langue des colons, instaurée pendant la période coloniale, par la violence et contre la 

langue Arabe (qui était avant l’occupation langue de l’école algérienne, langue des institutions 

juridiques et religieuses…) ; d’autre part, il se voit obliger d’accepter cette héritage qui fait 

désormais partis de son acquis linguistique autant que l’Arabe et le Berbère. L’algérien cultivé en 

fin de compte se retrouve au bout du chemin avec plusieurs langues (Arabe, Français, Berbère, 

Anglais, …) et surtout avec des représentations plus ou moins hétérogènes, puisque le contact entre 

plusieurs langues coexistantes au sein de notre société a donné naissance à une situation de 

diglossie qui  « existe non seulement dans la société multilingues qui reconnaissent officiellement 

plusieurs langues, non seulement dans les sociétés qui utilisent à la fois des variétés dites vulgaires 

et d’autres classiques, mais aussi dans les sociétés qui emploient différents dialectes ou registres, 

diverses variétés linguistiques fonctionnellement différenciées pour l’un ou l’autre motif »1 . Aussi, 

il ne faut pas négliger l’inégalité du statut des langues en présence mise en évidence par les attitudes 

que les locuteurs ont à l’égard de ces différentes langues, les jugements qu’ils émettent et les 

modèles qu’ils associent à leurs usages. Ainsi, on remarquera que la conscience de l’Algérien 

                                                      
1 GUMPERZ J.J., Sociolinguistique, Le bilinguisme social : Stable et de transition.-Paris, 1986. 
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englobe une multitude de langues, d’identités et de cultures qui coexistent, s’interpénètrent et 

permettent à différentes communautés d’exister comme le précise Grandguillaume 1: 

a- La communauté arabophone : les conservateurs de cette langue revendiquent l’Arabe et 

rejettent tout ce qui vient de l’extérieure (occident). La langue française symbolise pour eux la 

colonisation avec tous son poids négatif. 

b- La communauté berbérophone : un groupe intellectuel qui revendique le statut de leur langue 

par opposition à l’Arabe classique. On parle dans ce cadre de revendication identitaire, l’exemple 

vivant dans notre société algérienne est démontré par la  communauté Kabyle. 

c- La communauté francophone : un groupe intellectuelle qui accuse les arabisants d’être fermés 

sur eux mêmes. Ils revendiquent à leur tour l’ouverture vers la mondialisation par le biais du 

bilinguisme et pourquoi pas le plurilinguisme qui ne peut exister que si cette langue étrangère 

existe. 

Ainsi, on peut dire que les changements que l’Algérien a subi avant même le colonialisme français 

lui a permis non seulement de façonner des représentations et d’orienter ses attitudes et ses 

comportements, plus encore sa langue (l’algérien) dispose d’une panoplie de terrains diversifiés, 

ainsi que sa culture et son identité. 

5- Le statut du F.L.E en Algérie 

En Algérie, le français est désigné comme une langue étrangère à statut particulier, une langue 

scientifique et technique, une langue fonctionnelle. Cette diversité terminologique traduit la 

                                                      
1
 Gilbert Grandguillaume, Arabisation et politique linguistique au Maghreb, Paris, Maisonneuve et Larose, 1983, et 

"Les enjeux de la question des langues en Algérie", in Les langues de la Méditerranée, R.Bistolfi dir. Paris, 
L’Harmattan, 2003, p.141-165. Autres publications sur mon site internet : http://grandguillaume.free.fr 
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difficulté à donner au français un statut bien défini et déterminer la place qu’il occupe dans la réalité 

linguistique algérienne. Cette difficulté tient, selon DALILA MORSLY 1, à deux types de causes : 

a- A un niveau symbolique, la langue a pris place pendant la période coloniale par le biais de la 

violence et contre la langue Arabe, qui représentée pour les Algériens une identité arabo-

musulmane. La langue du colonisateur a usurpé son statut de la langue officielle aux dépend de la 

langue Arabe. 

b- A un niveau plus objectif, il faut savoir et reconnaître que la difficulté est réelle. 

La situation sociolinguistique en Algérie est en plein dynamisme, car l’arabisation a touché non 

seulement les cursus scolaires et universitaires mais aussi les institutions administratives et 

juridiques, ce qui a engendré une expansion progressive de l’arabe et un recul du français sans 

oublier la revalorisation des langues maternelles telles que les l’arabe dialectale et le berbère qui ont 

contribué eux aussi à ce recul. Mais pour arriver à cerner les pratiques langagières des locuteurs 

Algériens en langue française et leurs comportements communicatifs, il faut d’abord connaître les 

lieux et les modes d’intervention du français, tant au niveau institutionnel qu’au niveau des 

locuteurs pour arriver enfin à confronter cette réalité, avec les différents statuts affectés au F.L.E par 

le discours institutionnel. 

Le français est présenté à des degrés divers, dans l’ensemble des cursus scolaires et universitaires. 

Au lendemain de l’indépendance, le français est enseigné dès la seconde année du primaire, son 

enseignement a progressivement été reporté à la troisième année, puis avec l’école fondamentale, il 

a terminé en quatrième année. Au niveau de l’enseignement secondaire, il intervient dans les 

matières scientifiques et les sections dites d’abord bilingues puis transitoires (sections non encore 

entièrement arabisées). Dans l’enseignement supérieur, il sert dans les sciences humaines ou 

                                                      
1Dalila Morsly., La langue étrangère : Réflexion sur le statut de la langue française en Algérie. Français dans le monde.-
1983. Université d’Alger.-pp.22-23.  
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sociales, de langue de travail ouvrant l’accès à la documentation scientifique et technique, mais au 

niveau de la post-graduation, l’enseignement en français est toujours maintenu. 

Néanmoins, la présence du français demeure importante dans les médias tels que : le journal 

télévisé, la majorité des films étrangers, de nombreux documentaires, la radio, dans la presse écrite, 

ainsi que la production littéraires de langue française qui a diminué au lendemain de l’indépendance 

avec l’apparition de la littérature de langue Arabe sans pour autant disparaître. Par ailleurs, la 

production universitaire et scientifique reste majoritairement en français. 

Bien que nous ne disposons pas d’enquêtes sociolinguistiques permettant de déterminer le rôle 

respectif de chacune des langues parlées en Algérie, des enquêtes partielles ont été menées par des 

étudiants et des chercheurs et qui ont donné une idée de la place que prend le français dans la 

pratique linguistique des Algériens ; si on prend l’exemple des apprenants Algériens en milieu 

scolaire, on remarquera que pour la majorité la langue française n’est jamais leur langue maternelle 

et son usage en milieu familial est assez restreint, ces mêmes élèves déclarent lire et suivre les 

émissions de télévision et de radio aussi bien en Arabe qu’en Français, ce qui implique évidemment 

un comportement bilingue, trilingue ou plurilingue puisque le locuteur Algérien peut bénéficier 

dans son répertoire de plusieurs langue ou variétés de langues. On relève constamment ce passage, 

avec dominante selon les locuteurs ou les situations de communications, de l’une ou l’autre langue 

(de l’Arabe ou du Berbère au Français, du Français à l’Arabe ou au Berbère et bien entendu du 

Berbère à l’Arabe et vice versa chez les locuteurs berbérophones). 

Cet état s’explique, par l’histoire linguistique de l’Algérie qui est l’histoire d’une longue 

cohabitation entre le français et l’arabe, entre le français et le berbère, mais aussi par les effets de la 

scolarisation massive. 
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La conclusion  

Depuis plus d’une décennie, l’Algérie connaît une période de rapide transformation politique, 

économique et sociale; une transformation qui se caractérise par un processus de démocratisation, 

une transition d’une économie planifiée vers une économie de marché, ainsi que par une 

consolidation de l’identité nationale à travers une intégration officielle de la culture et de la langue 

Amazigh. Dans ce contexte, le système éducatif dans son ensemble est appelé à changer. Contenus 

et méthodes inadaptés, faible taux de réussite au baccalauréat, taux élevés de déperdition scolaire, 

pression de la demande au niveau de l’enseignement supérieur avec un effectif scolaire dépassant 

les huit millions d’élèves soit un quart de la population totale, chômage croissant de la population 

active jeune sont autant de symptômes qui requièrent une réforme du système éducatif dans un 

contexte de mondialisation économique et d’accélération du progrès technologique. 

Afin de faire face à ces défis, l’Assemblée Nationale Populaire a voté la réforme du système 

éducatif en juillet 2002, visant à une mutation qualitative de son système d'enseignement afin de 

mieux répondre aux nécessités de la préparation des jeunes à un nouveau contexte de participation 

civique, sociale et économique.. En dehors d’ajustements et de modifications ponctuels, les 

programmes scolaires n’ont pas été révisés depuis 25 ans. La nécessité ressentie au début des 

années 1990 de réformer les programmes scolaires afin d’accompagner les importants changements 

sociaux a dû être reportée à cause de la situation d’instabilité qui a marqué cette période difficile de 

l’histoire de l’Algérie. Par conséquent, la refonte du système éducatif a été initiée en 2002 dans un 

climat de bouillonnement et de conflit suite à la place conféré aux langues en générale et à la langue 

française en particulier dans cette réforme et c’est ce qui va faire l’objet de notre étude dans le 

chapitre suivant. 
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Le quatrième chapitre :          

La présentation  et l’étude typologique du 

corpus 
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L’introduction  

Les questions de langue sont partout un sujet d’intérêt médiatique. Les journalistes savent bien que 

lorsqu’il n’y a pas de guerres ou de sujets croustillants à se mettre sous la dent, on peut se rabattre 

sur un sujet linguistique. 

Pourquoi ce sujet a-t-il cette importance ? Pourquoi les questions linguistiques sont-elles si 

problématiques? Parce que la langue est liée étroitement à ce qu’il y a de plus intime en nous :  

-Notre pensée : comme être humain, nous naissons avec l’aptitude à maîtriser la fonction 

symbolique,  la capacité à apprendre des signes définis à partir de d’autres signes plutôt que par 

référence à une situation matérielle. La langue (incluant le langage gestuel) est le moyen le plus 

puissant pour développer cette aptitude. Si le langage possède des aires de traitement qui lui sont 

propres, c'est que le rôle du langage n'est pas celui d'un simple code, comme plusieurs semblent le 

croire. Pensée et langage sont étroitement liés. 

-Notre identité personnelle : Pour apprendre à parler, il faut se mettre à la place de l’autre. La 

langue, c’est l’autre en nous.  

-Notre identité collective : La langue permet de pousser à l’extrême les relations sociales.  

  Notre travail se base sur la réforme de l’école et les représentations dans les écrits de presse durant 

la travail de la CNRSE  où la langue française a pris une grande part, pendant plusieurs mois, cette 

information a défrayé la chronique nationale, réactivant les vieux débats «pour ou contre le 

français» et ramenant sur le devant de la scène les associations et les partis politiques conservateurs 

et le mouvement francophone dans la même vague. 

La couverture médiatique du travail de la CNRSE peut se découper en différentes phases ; avant, 

après et pendant le travail de la commission et c’est cette dernière phase qui fait le sujet de notre 

étude. 
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La présentation du corpus 

L’étude quantitative/ qualitative 

Cette période fut très marquée par une fracassante vague médiatique, qui a alimentée durant 

longtemps nombre de discussions et de conflits entre partisans du français comme première langue 

étrangère et ses opposants. 

Dans cette étude nous allons présenter les résultats des articles collectés, pendant cette période 

(entre mai 2000 et juin 2001), où le débat a fait rage, des quatre quotidiens choisis (El Moudjahid, 

Le Quotidien D’Oran, El Khabar, El Djoumhouria)  qui sont au nombre de 115 articles dont 77 font 

référence à ce qui nous intéresse, voire la place de la langue arabe et la langue française dans le 

système éducatif, avec la nouvelle réforme en cours, et le conflit qui en a résulté. Nous allons 

reprendre deux thèmes, pour et contre l’enseignement du français comme première LE, afin des les 

analyser d’un point de vue quantitatif et qualitatif, car nous avons relevé particulièrement l’afflux 

de deux tendances vis-à-vis de la réforme. C’est ce que montrent clairement les tableaux et les 

graphiques ci-dessous. 

Parmi les 77 articles collectés pour notre travail et comme le montre les tableaux et les graphes ci-

dessous, on trouve :  

-39articles dans le Quotidiens d’Oran journal privé d’expression française dont 20 sont en faveur du 

travail de la commission ce qui fait 51% et seulement 11 articles qui expriment l’opposition donc  

28 % du totale des articles collectés parus dans ce journal et le reste des articles au nombre de 08 

articles (21%) rendent compte des deux tendances et expriment une certaine neutralité. 
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Le tableau n°01 : les articles du Quotidien D’Oran 

Titre du 
journal 

Titre des articles Date de 
l’article 

Le 
quotidien 
D’Oran 

Une commission pour faire l’école. 
L’école en déshérence. 
La langue arabe, selon le mouvement de Nahnah. 
Le "Réformisme" contre la réforme de Bouteflika. 
L'embarras du FLN. 
Langues, intérêts et chimères. 
Réquisitoire contre la francophonie. 
Djabballah, l'oppositionnisme et les "franco-
laïcs ‘’ 
Jonction en attente. 
La réforme de l'école en question. 
Il faut dépolitiser l'école. 
L'école de toutes les chimères. 
L'école de toutes les chimères. 
Les raisons d'une mutation. 
L'école de la deuxième chance. 
Cacophonie dans la commission de réforme de 
l'éducation. 
Quelle place pour les langues étrangères. 
Réforme du système éducatif: Fin de mission pour 
la commission. 
Les langues étrangères selon Bouteflika. 
Les défenseurs de la langue arabe s'insurgent 
contre Bouteflika. 
Fin de mission le 15 février. 
L'enseignement des langues étrangères dans le 
système éducatif. 
Benflis revient sur l'enseignement des langues. 
En attendant….la réforme éclairée. 
L'école fondamentale, c'est fini. 
Les menaces du FLN. 
Dernier examen pour les textes de la nouvelle 
école. 
Le système éducatif en question. 
Le système éducatif en question. 
L'ombre de la réforme: l'école de la discorde. 
Le système éducatif en question. 
Le système éducatif en question. 
Bouteflika et la réforme du système éducatif. 
Education: La refonte de l'école, c'est bien mais… 
Une commission et des interrogations. 
Retour sur l’école et les langues. 
Djabballah revient à la charge. 
La copie de Benmohamed recueille 20000 
signatures. 
Un otage nommé école. 

14 mai 2000 
18 mai 2000 
20 mai2000 
03 juin2000 
06 juin2000 
12 juin2000 
17 juin2000 
//       //    // 
 
16 juil.2000 
20 sept2000 
27 sept2000 
02 oct2000 
03 oct2000 
07 oct2000 
26 oct2000 
29 oct2000 
 
27 nov2000 
10 jan2001 
 
13 jan2001 
23 jan2001 
 
//     //    // 
24 jan2001 
 
29 jan2001 
01 fev2001 
07 fev2001 
11 fev2001 
14 mars2001 
 
//   //    // 
15 mars2001 
17 mars2001 
//       //      // 
18 mars2001 
19 mars2001 
31 mars2001 
 15 avril2001 
 17 avril2001 
21 avril2001 
23 avril 2001 
 
26 avril 2001 
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-8 articles dans El Moudjahid journal public dont la  majorité sont en faveur de cette nouvelle 

réforme et soutiennent le travail de la commission voire 6  articles en faveur ce qui  fait 75%. 

 

Le tableau n°02 : les articles d’El Moudjahid 

 

Titre du 
journal 

Titres des articles Date de 
l’article 

El 
Moudjahid 

Pour une école ouverte sur l’universel 
Education nationale en force 
L’école face aux nouveaux défis 
L’école au premier rang des projets du 
président 
Le soleil domine les débats 
l’élite des langues 
Nous sommes arabes et personne ne 
réussira à nous complexer 
Le discours du président Bouteflika 

29mai2000 
07juin2000 
22juin 2000 
13 juil 2000 
 
15sept2000 
18oct2000 
17jan2001 
 
27 fév. 2001 
 

-10 articles dans El Djoumhouria journal public d’expression arabe, dans ce journal on trouve une 

égalité 03 articles (30%) rendent compte de l’opposition et 03 autres (30%) expriment un soutient 

au travail de la CNRSE et le reste04 articles rendent compte du conflit sans prendre position. 

Le tableau n°03 : les articles d’El Djoumhouria 

Titre du 
journal 

Titres des articles Date de 
l’article 


 ا����
ر�
El 
Djoumhouria 

 ��ر�
 ا��� ا�����
 ���� �� 
�
�ا�"!�د�
 ا��  



 : ا�+-#, �+ا�* ���دا �(��) ا����ت ا&�%$#�ا��

 �#12 ��0رة �#��#


�

 ا�"+3�

 ا��(�د>
 ;�: . إ67ح ا��4%��
 �@+وع ا�"=+�+ ا�%��-�


 0!+ض �

 ا�"+3�

 67Bح ا��4%#%C
ا���%
 ا�


ي �H$2 �3ء ا�%=�ش: م0=+�+ه� ا�#���ال �  

K#�!"ا� �� 
��#� L 
 ا�"Oآ#� ;�: ا�$!� ا�"�ر��M و ا�!���


P�+3 
 ا���ر�
 ا��Qا-+�

2�+R�� L...ص�Mا� K#�!"�� L  

08nov2000 
19 nov2000 
27fev2001 
 
08 mar2001 
 
14 mar2001 
 
17avril2000 
29 avril2001 
15mai2001 
16juin2001 
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-20 articles dans El Khabar, journal privé d’expression arabe dont 09 articles  (45%) expriment une 

opposition manifeste au travail de la commission et 05 articles (25%)  l’opinion opposée, et les 06 

articles restant rendent compte du conflit sans prendre position. 

 

Le tableau n°04 : les articles d’El Khabar 

 

Titre du 
journal 

Titres des articles Date de 
l’article 

+$Mا� 
El Khabar 


2#
ا ������� �%C
 أ��7ب ا�!=� ا�

 �W وه+ان=#�R0
3 �="%0 ,�X دة�#< 



ر���� W#3 
�

 ا�"+3�
و " �!�ي" إ67ح ا��4%

"��%�ح" ;+و3  


3�%; W� Zآ2+ : ��ب ا �� +[�3 ���)P"�Lا�"#�ر أ
    ا�\�3
ه�ت


�

 ا�"+3�
�#+ ر-#, ��%
 إ67ح ا��4%� 
=#�R0
3 
#, ا���ر�
 وراء �[$"��#20  


 ا�!+#3
2ا�2#���ت ا�!+#3
 وراء �[�
 ا��  

#3+�
 ا�!+#3
 آ+�1 ا��#�%
 ا��

 ا�"+3�
 ا��4%


�

 ه� ا���
ن...ا��]0 L ن ;+3#� أو
�^�� أن 0[  
 ($)0 K� �� 

 ا�!+#3�
 L �[�ن ���=���
�* ا�!


�;�� 
#2
 أ>+ب إ�#%��+Rا� 
� ا��


 أQXاب �� اL-"6ف 0�
�`ر ��%
 إ67ح ا��4%

�
 ا�"+3

 
�

ط a<+!0 إ67ح ا��4%�cت و ا���6Mا�

�
 ا�"+3

��<�R0 دادQ0 
�

 ا�"+3�

 إ67ح ا��4%%�� aآ�@� 

:  ا�@�;+ ;�+ ا�$+��ويdزا W3 W� fg�d أ��  



 �#12 ه� ا��@[�� ا��
 هa �="(+ ا�6Mف ;�: ا����ت؟

 ا�!+#3
 �M�3 +�0ض ;#2+� ا��

#�R0

 و 3dزا W3 
%�� ���� ا�(+اع +C ر`�� 
=

 !0K�":�iآ��

 أو��Q#���Lا"  


dزا W3 
%�� +�+=0 j�+� Zب ا�� 

03juin2000 
17juin2000 
 24juin2000 
 
//    //     // 
 
07oct2000 
18oct2000 
08nov 2000 
09 nov 2000 
11 nov 2000 
14 nov 2000 
 
23 jan  2001 
24jan 2001 
 
26 jan 2001 
 
27jan 2001 
01 fev 2001 
07fev 2001 
08 fev 2001 
15 fev 2001 
27 fev 2001 
 
07avril 2001 
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Tableau n°05 : Les tendances des articles en nombre 

les journaux 
le nombre des articles 
pour  la réforme 

le nombre des articles 
contre la réforme le nombre total 

Le Quotidien d'Oran 20 11 31/39 

El Moudjahid 8 0 08/08 

El Khabar 5 9 14/20 

El Djoumhouria 3 3 06/10 

Total  36 23 50/77 
 

 

 

 

Graphique n°01 : Les tendances des articles en nombre 

 

Comme le montre le tableau n°05 et la représentation graphique n°01 , qui représentent les 

tendances des articles en nombre, que dans les journaux francophones « Le Quotidien d'Oran » et « El 

Moudjahid », on retrouve plus d’articles pour la réforme que contre la réforme par contre dans le journal « El 

Khabar» c’est tout à fait le contraire le nombre des articles contre et plus important que ceux pour la réforme 

et pour le journal arabophone « El Djoumhouria» le nombre des articles pour et contre la réforme est 

analogue . Le tableau (05) nous montre clairement que le nombre des articles pour la réforme et supérieur à 

celui des articles contre la réforme qui est de 36 articles contre 23. 
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Graphique n°02 : Pourcentage des articles  pour la réforme 

 

Graphique n°03 : Pourcentage des articles contre la réforme 

Ce qu’on remarque à partir des représentations graphiques ci-dessus, qui représentent les articles 

collectés, que les journaux privés ont plus couvert l’événement (dés le lendemain du début du 

travail de la commission de la réforme qui a commencé son travail le 13 mai 2000), que les 

journaux publics et encore plus dans les journaux en langue française qu’en langue arabe. La presse 

écrite francophone est très répondue est lue par beaucoup d’algériens, mais ceci ne diminue en rien 

l’existence massive de la presse arabe et son large lectorat. Mais les positions restent divisées.  
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La typologie des discours journalistique 

Il aurait été possible dans notre recherche de consacrer l’étude du discours de la presse écrite à une 

approche purement linguistique du langage où la stratégie discursive, une séquence de l’acte de 

langage, qui, à l’aide d’un ensemble d’opérateurs, vise à construire un certain type de situation 

discursive. L’énoncé interrogatif, la cause, la réfutation de la cause, le démenti, la négation 

polémique, l’hypothèse, le refus, la justification, la métaphore, etc. sont autant de stratégies 

discursives. Et par là même, démontrer dans le discours le principe de la cohérence et de la 

cohésion. Mais ce n’est pas seulement ce que nous visons, nous nous intéressons aussi à l’aspect 

sociolinguistique qui se rapporte aux représentations de la langue nationale et les langues étrangères 

dans la société algérienne et qui porte sur les enjeux socioculturels et politiques de la réforme.  

Et cela à partir des articles collectés et où nous avons choisis des exemples pour illustrer notre 

typologie, et le choix était basé sur la redondance du thème dans les articles selon la position du 

journaliste ou  les personnalités en présence. On a analysé les articles selon la typologie discursive 

de Charaudeau : 

.1. La suractualité 

 D’après Charaudeau1 deux procédés discursifs transforment l’actualité événementielle en 

« suractualité » en produisant des effets déformants. 

 Le procédé de focalisation qui consiste à amener un événement sur le devant de la scène. Il 

produit un effet de grossissement. Par ce procédé la réforme de l’école et l’école elle même est mise 

en exergue, et le conflit entres deux tendances sur la langue à enseigner en deuxième année primaire 

du même coup envahit le champ de l’information donnant l’impression qu’il  est le seul digne 

d’intérêt.  Car l’école demeure la question magistrale qui occupe le quotidien et les médias 

algériens, ce qui justifie que le propos qu’elle livre soit obligatoirement digne d’intérêt, c’est-à-

                                                      
1 Patrick Charaudeau, « Discours journalistique et positionnements énonciatifs. Frontières et dérives », Semen, 22, 

Énonciation et responsabilité dans les médias, 2006, [En ligne], mis en ligne le 1 mai 2007. 
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dire : pertinent. On retrouve là le principe d’intentionnalité amené par les personnalités en présence 

dans ce conflit (hommes politiques, intellectuels et les journalistes eux même). Dans la 

communication médiatique, le sujet qui informe étant légitimé par avance, le propos véhiculé prend 

encore plus d’importance au point de faire oublier d’autres nouvelles possibles. C’est assez clair en 

voyant le nombre d’articles qui parlent de l’école et de la réforme pendant la période du travail de la 

CNRSE et seulement dans quatre quotidiens algériens ; qui sont au nombre de 115 articles, ce qui 

fait que pendant cette période les médias étaient focalisés sur l’école et tout ce qui la concerne ; 

cette focalisation fait que le sujet et sur le devant de la scène des médias . 

 Le procédé de répétition qui consiste à passer une même information en boucle d’un bulletin 

d’information à l’autre, d’un journal télévisé à l’autre, d’un journal à l’autre et d’un jour à l’autre. 

Cette information, répétée de la même façon ou avec des variantes, produit un effet de réification : 

la nouvelle prend une existence en soi, se trouve par là même authentifiée, se fige et donc s’inscrit 

de façon indélébile dans la mémoire. A preuve que ce sont ces nouvelles qui sont ensuite le plus 

facilement colportées dans les conversations ordinaires, se transformant parfois en rumeur.  Cette 

forme pléonastique si décriée dans le modèle scolaire du bien écrire est pourtant bien utile dans une 

perspective de persuasion : elle « essentialise » le propos tenu et ce faisant paralyse à l’avance toute 

possibilité de contestation. 

Selon Charaudeau  la répétition joue un rôle considérable dans le processus de manipulation dont la 

mesure ou elle est utilisée comme principale ressource pour convaincre. 

Ce procédé crée un sentiment d’évidence ce qui parait étrange et sans fondement parce que non 

argumenté finit par paraitre acceptable puis normal, au fil des répétitions. Cette technique crée 

l’impression que ce qui est dit et répété à quelque part été argumenté. 

Dans un processus de communication, tout acte visant à convaincre en général, suppose un 

message, c’est-à-dire la mise en forme d’une opinion donnée. L’acte de convaincre  n’est pas une 
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information sur ce que pense l’orateur ou l’auteur, c’est une mise en forme en vue de transformer le 

point de vue de l’auditoire ou du lecteur, de rendre une opinion acceptable alors qu’elle ne le serait 

pas autrement si elle était présentée de manière brute. Ce procédé est recensé comme étant 

manipulatoire. C’est ce qu’utilisent les auteurs de ces articles pour convaincre le lecteur qu’ils 

soient journalistes, hommes politique ou intellectuels puisqu’ils utilisent tous la presse comme 

moyen de communication, ils emploient les procédés de conviction propres à la presse 

(argumentation, dramatisation, manipulation…) 

« Mondialisation », « ouverture sur le monde », des termes dont usent les modernistes dans les 

articles pour convaincre le lecteur sur la nécessité d’un changement, cette redondance comme nous 

l’avons cité précédemment donne l’impression que ce qui a été dit est argumenté et crée un 

sentiment d’évidence et que la langue française et la langue de l’avenir, qui nous ouvre les portes de 

la mondialisation. Contrairement à ça les conservateurs parlent d’ « occidentalisme », 

« déracinement », car ils considèrent que la langue française va nuire à l’apprentissage de la langue 

arabe. 

.2. La surdramatisation 

Selon Charaudeau la dramatisation est un processus de stratégie discursive qui consiste à toucher 

l’affect du destinataire. Un affect socialisé, ce pourquoi il est possible d’avoir recours à des 

procédés discursifs qui ont des chances d’avoir un certain impact sur le récepteur. Les médias en 

usent et abusent parce qu’il est le meilleur moyen de satisfaire l’enjeu de captation1. On relèvera un 

cas de dramatisation particulièrement redondant dans la mise en scène médiatique des nouvelles du 

monde, celle de la triade victime/agresseur/sauveur. D’où trois types de discours : de victimisation, 

de portrait de l’ennemi, d’héroïsation, le tout obtenu par un procédé d’amalgame. 

                                                      
1 Charaudeau P. [2001a] « La télévision fidèle à sa propre idéologie », in La télévision et la guerre. Déformation ou 

construction de la réalité ?, De Boeck-Ina, Louvain-la Neuve.p147 
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 Le discours de victimisation met en scène toutes sortes de victimes : victimes présentées en grand 

nombre (pour compenser leur anonymat), ou victimes singulières différemment qualifiées : 

célèbres, ou innocentes, victimes du hasard ou de la fatalité, victimes de la logique de guerre ou 

victimes sacrificielles. Un tel discours est une invite de la part de l’énonciateur à partager la 

souffrance des autres, d’autant que celle-ci est rapportée soit par les victimes elles-mêmes, soit par 

des témoins extérieurs mais proches, et l’on sait que paroles de victimes et paroles de témoins sont 

indiscutables. Les lecteurs se trouvent alors dans la position de devoir entrer dans une relation 

compassionnelle, relation compassionnelle vis-à-vis des victimes mais qu’ils auraient en partage 

avec l’énonciateur. Les voilà donc encore soumis à  l’énonciateur qui se fait le porteur d’une voix 

tiers1 qui dit le devoir de compatir. Le destinataire est mis en lieu et place d’un otage, otage de 

l’assignation à s’émouvoir.  

Comme il a déjà été dit, l’installation par le chef de l’Etat lui-même le 13 mai 2000 d’une 

Commission nationale de réforme du système éducatif, témoigne du caractère récurrent de cette 

problématique de l’école qu’une partie de l’élite intellectuelle nationale, relayée par un champ 

médiatique diversement inspiré, avait toujours décrite au moyen d’épithètes volontairement 

dramatiques : en « régression », « malade » . 

La victime c’est « l’école », elle est devenue l’enjeu d’un conflit politique, entre les mains de ceux 

qui veulent « une école authentique » et ceux qui espèrent une école «ouverte à la mondialisation ». 

Entre conservateur et moderniste l’école est comme le dit l’article d’expression arabe « El Khabar » 

intitulé :  "��
�� �2Xب ا�"���k ا��[ 
"ا���ر�
 ور> . «  L’école est un billet au compte de la coalition 

gouvernementale. »  

                                                      
1 Charaudeau P. [2004] « Tiers, où es-tu ? », in La voix cachée du tiers. Des non-dits du discours L’Harmattan. 
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 Monsieur Nahnah, le leader du HAMES,  met l’école en position de victime , qu’il faut protéger 

contre l’occidentalisme et dans ce but il lance un appelle à ceux qu’il nomme « les gardiens de la 

langue arabe» "

 ا�!+#3� X" de se mobiliser pour affronter l’ « occidentalisation de l’école+اس ا��

algérienne » et parmi ces gardiens on nommera l’ex ministre de l’éducation Ali Benmohamed, qui 

prépare en parallèle du travail de la CNRSE un autre rapport pour le contrer, et a fait une pétition 

signée par vingt mille (20000) personnalités pour ajourner le travail de la CNRSE , car comme on le 

cite dans l’article, il est contre   « la francisation du système éducatif » , parmi ces personnalités on 

cite ; Abdallah Djabballah  le leader du parti  MSP l’un des plus fervents détracteurs de la 

commission ; le Docteur Taleb El Ibrahimi, qui, lui appelle pour l’école authentique, et  avec bien 

d’autres personnalités encore qui militent contre la commission (CNRSE). 
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  Dans l’article du journal d’expression française « Le Quotidien D’Oran » intitulé « Un otage 

nommé école » ; ça nous confirme que l’école est présentée comme la victime des deux tendances 

aux yeux des lecteurs par la presse écrite pour plus de dramatisation. 

 Le discours centré sur la description de l’agresseur  consiste à mettre en scène le portrait de 

l’ennemi. Et là, la surdramatisation est encore à l’œuvre, car ce n’est que dans la figure du 

« méchant absolu » que pourrait se produire. Le méchant, représentant du mal absolu, est à la fois 

objet d’attirance et objet de rejet, autrement dit de fascination. Nous est donc livré le portrait d’un 

ennemi puissant dans son désir de malfaisance et surtout indestructible ou renaissant en permanence 

de ses cendres. Voilà donc les lecteurs de cette mise en scène, assigné au rôle du devant/pouvant 

« purger ses passions » par le fait d’un énonciateur qui tout en s’effaçant jette sur son public les rets 

d’une fascination ensorcelante.  

Il va sans dire, que la mue qualitative à laquelle aspire à présent l’Ecole algérienne et par-delà la 

complexité objective des moyens humains et matériels qu’elle suppose, n’est pas sans susciter 

quelques résistances, sinon même quelque hostilité de la part de tous ceux qu’angoisse, à titres 

divers, l’aventure du changement. On aura ainsi remarqué qu’une opposition s’était rapidement 

signalée dès l’installation de la Commission nationale de réforme de l’éducation pour stigmatiser la 



- 81 - 

 

« dérive » culturelle et identitaire de l’Etat et parfois même pour vouer aux gémonies les principaux 

acteurs du projet au prétexte qu’il remet en question les catégories de définition de l’identité 

algérienne. 

 Le choix des mots et expressions « franco-laïque, colonisateur, France, courant de déracinement, 

casser les tabous »termes dont usent les auteurs des articles, afin de convaincre l’opinion de la 

nécessité de refuser le changement et de garder ce qu’ils appellent "
"ا���ر�
 ا&#7� « une école 

authentique ». La récurrence de ces termes tout au long des articles créent et facilitent la conviction 

de l’opinion sur un danger bel et bien présent et dont la cause est le CNRSE en générale et la langue 

française en particulier, qui pourrait nuire à l’école et l’apprentissage de la langue nationale qui est 

la langue arabe. Par ces termes on veut faire de la CNRSE l’ennemi, qui représente le mal absolu au 

même titre que la langue qu’elle veut véhiculée. 

Dans l’article parut dans le journal, d’expression arabe, El khabar (+$Mا�) intitulé                           

"
������ 
2#� �%C
" أ��7ب ا�!=� ا� Abdallah Djabballah  le leader du parti  MSP (parti islamique) dit que 

ce qu’on veut de la commission c’est :                "
7�m �2�+R� ب و+��� n$�< و n�=; و o+#�g *#3"     

« Vendre sa conscience et son esprit et son Coeur à l’occident et à le France en particulier » 

Où il exprime sa colère et son refus, quant au choix des membres de la commission et condamne sa 

tendance « Franco-laïque » ; il affirme que 60% des membres de la CNRSE sont du courant 

«  �$�+� occidentaliste » et il les désigne comme étant les alliés du colonisateur et de la France les ا�"

ennemis des algériens et de la langue arabe, les accusant de faire parti d’un courant de déracinement 

«���)P"�Lا�"#�ر أ » dans un autre article du même journal, intitulé : 

�� آ2+ ا�\�3
ه�ت"   +[�3 ���)P"�Lا�"#�ر أ" « le courant de déracinement procède à casser les tabous »  
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Ce que Djabballah qualifie de tabou c’est la question des langues et pour être plus explicite 

l’apprentissage de la langue française en 2ème année. Mais le message de l’homme politique montre 

une certaine appréhension envers la composante de la commission et son président qu’ils ont 

critiqué en l’accusant de parti pris, et envers les décisions qui vont être prises au sein de cette même 

commission. Il essaie par un vocable assez éloquent de convaincre le récepteur d’adhérer à son 

opinion ; que la commission et celui qui l’a mise en place Monsieur le président de la république ne 

prennent pas en considération le statut de la langue arabe. Car  pour Djabballah l’introduction du 

français dès la deuxième année, ne va pas sans conséquences néfaste sur l’apprentissage de la 

langue arabe car ça n’aide pas à son acquisition en 1ère  année. 

Dans  l’article intitulé dزا W3 
%�� +�+=0 j�+� Zب ا��
"  ", « Djabballah refuse le rapport de la 

commission de Benzaghou ».  
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Il considère ce rapport « le plus dangereux complot sur la nation », "
"أK��!� +\m ا�"�p+ ;�: ا&� , étant 

contre sa doctrine, sa langue, ses principes, son histoire et les intérêts nationaux et islamiques. En 

employant les mots « dangereux et complot », il essaie de convaincre que la langue française a été 

l’un des facteurs majeurs dans la décadence de la culture arabo-musulmane en Algérie. 

La position Abdallah Djabballah concernant  la CNRSE et l’enseignement de la langue française 

comme première langue étrangère dés la deuxième année et clairement définie dans les articles cités 

précédemment  et il essaie par ce processus de faire adhérer les lecteurs à sa position, et par ce 

procédé faire de la commission l’ennemie de la nation.  

Dans un autre article et toujours  sur le même ton Mahfoud Nahnah le leader du HAMES  (parti 

islamique) critique directement le président Bouteflika sur le fait qu’il a parlé en langue française 

pendant sa visite en  France, en disant que c’est « sous estimer la constitution,  le peuple et les lois 

républicaines ». Et il le critique aussi  sur le choix des membres de la CNRSE et leur tendance 

 « laïque », ce qui est d’une manière implicite une guerre ouverte sur  la commission mise en place 

par le président.  

L’expert tunisien en langues, Abdellatif Abid affirme dans son article  " 

 آ+�1 ا��#�%�

 ا�"+3�
ا��4%


#3+�" ا� que pour que l’enseignement soit salutaire il faut qu’il soit dans la langue de l’apprenant 
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donc en langue arabe car c’est à travers la langue arabe que notre identité nationale se fait comme le 

confirme l’article intitulé : "
�

 ه� ا���
ن...ا��]0 L ن ;+3#� أو
�^�� أن 0["  »La langue c’est l’identité …ou 

bien tu es un arabe ou tu ne l’es pas. ». 

Le recours aux valeurs spirituelles universelles attribue au texte une dimension stylistique assez 

séductrice et fort convaincante : religion, identité, colonisateur. L’usage des menaces et de l’autorité 

sont clairement mises en exergue aussi par l’auteur, traitant les membres de la commission de laïcs, 

hizb fransa (parti de France). 

Il y a également recours à des méthodes consistant à intervenir émotivement, affectivement sur la 

relation qui s’établit entre ceux qui veulent convaincre et leur public. L’article pourrait déjà capter 

le coté émotionnel du lecteur et jouent ainsi sur la vulnérabilité. S’ensuit ensuite une autre menace : 

perte d’identité, et occidentalisme… 

L’auteur essaie de s’adresser au lecteur de manière à faire émerger le coté révolté contre le 

colonialisme et la langue du colonisateur. Touché l’esprit du lecteur par ce qui peut le plus 

l’atteindre, voire sa religion et sa langue, vue l’histoire du peuple algérien avec le colonialisme 

français qui, jusqu’à maintenant  (48 ans après l’indépendance) bloque certains face à cette langue 

« langue du colonisateur » qui considère que la langue française a été l’un des facteurs majeurs dans 

la décadence de la culture arabo-musulmane en Algérie. 

La conjonction entre le besoin de préserver la foi musulmane et l’insertion dans un monde 

francophone sont entre autres les facteurs qui déterminent le profil sociolinguistique des 

conservateurs (arabo-islamique). 

Il s’agirait de prendre en compte également ceux qui son en faveur du travail de la commission 

voire l’enseignement de la langue française comme première langue étrangère en deuxième année 

fondamentale,  pour essayer de considérer tous les paramètres à même de conduire aux différents 

possibles interprétatifs. 
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Pour l’autre tendance qualifiée de modernistes, cette nouvelle réforme va ouvrir l’école sur la 

mondialisation, l’ouverture sur le monde comme le montre l’article intitulé :                                        

« La langue arabe passe par une difficile parturition » "+#2; ض�M�3 +�0 

 ا�!+#3�  "ا��

 

Le docteur Ahmed Hassani qualifie « l’école algérienne de renfermée sur elle-même »                  

"��2R� :�; 
=��"ا���ر�
 ا��Qا-+�
 ا��% ; dans cette article il met la langue arabe en position de victime à 

secourir et affirme qu’il faut qu’il y ait un croisement de langues pour pouvoir s’ouvrir à la 

mondialisation. Et le président Bouteflika dans un autre article  "
�

 أو��Q#���Lا K�!0 "  lance un appel 

aux peuple de s’ouvrir aux langues et demande aux opposants : les islamistes, le FLN et l’ex 

ministre de l’éducation Benmohamed, de ne pas adopter pour une école « réactionnaire  
 qui «ر�!#

laisserait le pays au moyen âge, avec ce discours on veut faire des conservateurs, les opposants de la 

modernisation; ceux qui veulent que l’école algérienne reste stagner au point mort.  

Le journaliste dans l’article intitulé "�-��%+ ا��وع ا�"=++@� :�; 

 ا��(�د>��" , affirme que les langues 

s’apprennent, pour accéder aux connaissances scientifiques, et pour faciliter l’ouverture sur d’autres 

cultures. Par là, redresser le niveau d’apprentissage de la langue arabe. Ce qui nous amène au point 

culminant du conflit qui est la place des langues étrangères à l’école, car c’est le point qui devise les 

membres de la commission aussi, pas seulement l’opinion publique "�3ء ا�%=�ش H$2� ي
�"��ال � et         

"a]@12 ه� ا��#� 
�" ا�� en effet les membres de la commission ne sont pas d’accord sur le classement 
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des langues étrangères les conservateurs optent pour la langue anglaise comme première langue car 

c’est la 1ère  langue mondiale, et les moderniste pour le français car elle est plus proche de nous vu 

l’histoire. 

Dans le même thème Malika Griffou apporte sa voix à Mr Bouteflika, dans l’article intitulée « Il 

faut dépolitiser l’école » dit que l’école algérienne a échoué et qu’il faut changer les choses dans le 

bon sens, ce qui explique que cette réforme et indispensable pour faire sortir l’école de son 

cloisonnement, et en faire sortir des citoyens prêts à faire face aux défis du monde moderne avec un 

esprit et des connaissances qui leurs ouvriront les portes de la mondialisation. 

Où on exhorte les deux tendances à ne pas politiser l’école et affirme que ce n’est pas 

l’apprentissage des langues étrangères qui va enlever aux arabes leur arabité. Et qu’il ne faut pas 

utiliser la langue pour des motivations politique, dans l’article  "

 �#12 ��0رة �#��#�" ا�� « la langue 

n’est pas un commerce politique » et comme argument pour sa position en faveur du français 

comme première langue étrangère, le président  rappelle que « la déclaration du 1er novembre a été 

rédigée en langue française » pour montrer que même pendant la période coloniale les algériens 

n’avaient aucun complexe envers la langue dite du colonisateur et il le confirme dans un autre 

article dans le journal El Moudjahid intitulé : « Nous sommes arabes et personne ne réussira à nous 

complexer ». Le sociologue Mahfoud Bennoune dans sont article : « ,##20 
�[$"�� وراء ا���ر� » accuse 

Taleb El Ibrahimi de pousser l’école à s’enfouir dans ses racines, et c’est ce qui a eu un impact 

négatif sur le niveau d’enseignement en Algérie. 

Et comme un autre argument, le président Bouteflika déclare que, pour l’apprentissage de la langue 

française, le personnel est déjà disponible est en place, ce qui n’est pas le cas de l’anglais, et nous 

rappelle ce qu’il qualifie de fiasco, l’expérience tentée au temps de l’ex ministre de l’éducation 

Benmohamed, pour l’apprentissage de la langue anglaise au premier palier ;en laissons le choix aux 

parents, qui ont opté à 99% pour le français comme première langue étrangère au lieu de la langue 

anglaise.  
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Et d’un autre coté dans l’article intitulé « L’école face aux nouveaux défis » des experts se sont 

concertés sur les finalités de l’école et trouvent que la crise identitaire bloque certaines personnes, et 

c’est ce qui les empêche d’avancer et de s’ouvrir à la mondialisation et aux langues étrangères, et 

n’arrivent pas à concevoir que l’ouverture sur le monde passe par la langue française ce qui ne les 

empêche pas de maitriser la langue nationale.  

L’ex ministre de l’éducation, jordanien dans son article : 

 "
�;�� ($)0 K� �� 

 ا�!+#3�
 L �[�ن ���=���
"�* ا�!  « avec la mondialisation, il n’y a pas de place pour la 

culture arabe si elle n’est pas active »déclare que la langue arabe a besoin d’une base scientifique 

réflexive comme référence à son propre développement, ce qui signifie que ce n’est pas 

l’apprentissage des langues qui va détériorer la langue arabe c’est le fait qu’elle n’a pas une base 

scientifique qui l’aiderait à se développer, et c’est une manière de dire que les experts de la langue 

arabe doivent faire quelque chose pour lui rendre son lustre d’ avant. Et en même temps rendre à 

l’école le prestige qui doit être le sien et, surtout, lui redonner le rôle de formation à la citoyenneté 

qui est essentiel ,et qu’elle a perdu depuis longtemps. 

Dans ce registre, nombre de personnalités selon les articles parus  ont adhéré à la position des 

conservateurs et ont soutenu l’action menée par la commission de Benzaghou et en parlant de la 

dépolitisation de l’école, du commerce de la langue ; ils les mettent au même statut que les 

conservateurs, qui est la position de victime. 

Le discours d’héroïsation consiste à mettre en scène une figure de héros, réparateur d’un désordre 

social ou du mal qui affecte ces victimes. Cette figure peut être celle de sauveteurs occasionnels , ou 

officiels. Ce peut être également celle d’un Grand sauveur porteur de valeurs symboliques. Si 

parfois, c’est le discours politique qui est créateur de ce genre de figure, les médias, quand ils ne les 

créent pas, contribuent à les diffuser, les colporter, voire les louer à travers des descriptions qui 

empruntent au discours épidictique (louanges ou blâmes). On voit de nouveau à l’œuvre cette 

stratégie discursive dans laquelle l’énonciateur tout en s’effaçant donne en pâture au public des 
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figures de héros, l’assignant à s’y projeter et/ou à s’identifier à elles de manière aveuglante, ayant 

pour effet de suspendre tout esprit critique. 

Le président de la république en installant la commission nationale de réforme de l’éducation, le 13 

mai 2000, est devenu le héro de la nation comme le montre l’article du « Quotidien D’Oran » 

intitulé « L’école au premier rang des projets du président » et une partie de l’élite intellectuelle 

nationale a adhéré à son projet. Avec ce grand chantier qui va refaire l’école, il représente le 

sauveur de l’Ecole algérienne qui est décrite comme une institution devenue totalement obsolète et 

définitivement invalidée par une accumulation de facteurs de la régression intellectuelle et 

culturelle. Qualifiée de « sinistrée » et on l’a affublé de tant d’injustes sobriquets qu’elle fut, au 

bout du compte, rendue responsable de presque toutes les crises sociales et politiques qui ont tracé 

l’histoire de l’Algérie post-coloniale. Et c’est ce qui le montre l’article intitulé : « L’école en 

déshérence. ». Le chef d’état sauve l’école en lui ouvrant les portes de la mondialisation : « L'école 

de la deuxième chance. », ”ا��� ا����� 
 .« Pour une école ouverte sur l’universel » ,”��ر�

Pour les conservateurs, les leaders des partis HAMES Mahfoud Nahnah et de NAHDA Abdellah 

Djabballah, et l’ex ministre de l’éducation Benmohamed sont considérés comme les défenseurs de 

la langue arabe ; et par conséquent ,défendre l’école algérienne de ses oppresseurs . C’est leur 

devoir envers la nation; contre ceux veulent détruire les valeurs arabo-islamiques; comme l’a 

proclamé Djabballah dans l’article intitulé 
dزا W3 
%�� +�+=0 j�+� Zب ا��"  ", « Djabballah refuse le 

rapport de la commission de Benzaghou » sus-cité. C’est des héros à imiter et à soutenir comme 

l’ont fait les 20.000 signataire de la petition de Benmohammed dans l’article précédemment cité. 

Cette stratégie de dramatisation est mise en scène à l’aide de divers procédés discursifs parmi 

lesquels : l’amalgame. 

L’amalgame est, pourrait-on dire, un procédé d’analogie abusif : deux événements, deux faits, 

deux phénomènes sont rapprochés sans mise à distance qui permettrait que cette comparaison eût un 
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effet explicatif. En effet, lorsqu’une comparaison n’est pas d’ordre objectif, c’est-à-dire vérifiable, 

elle ne peut être explicative qu’à la condition de préciser le point de vue qui doit être pris en 

considération en mettant tous les autres à distance. 

Les médias, en faisant des rapprochements entre des événements différents afin d’apporter            

une explication à leur existence, sans préciser l’aspect sur lequel il y a similitude, produisent un 

effet de globalisation qui empêche l’intervention de l’esprit critique. Il s’appuyer sur une mémoire 

globale, non-discriminante, qui met tout dans le même panier d’une émotion interprétative, et évite 

de se livrer à un effort d’analyse. Ainsi le procédé d’amalgame est-il un moyen, pour l’énonciateur 

de garantir l’effet de sa visée de captation, tout en ayant l’air de s’effacer. 

Ce jeu démagogique, souvent utilisé par les politiciens, Cette assertion des faits, fait croire au 

lecteur que l’auteur pense comme lui.  

Cette mise en préparation basée sur l’affectif consiste à rendre acceptable une opinion en 

construisant un message qui est un mélange de cette opinion avec un élément extérieur de l’ordre de 

l’affect (colonisation), sans rapport immédiat avec cette opinion mais considéré lui, comme 

susceptible de sensibiliser l’auditoire, dans un sens favorable. On transfère ainsi, la charge affective 

de cet élément sur l’opinion elle-même. 

L’évocation de la langue française comme étant la langue du colonisateur aurait pour but de faire 

ressurgir ou ressusciter le sentiment d’insécurité et d’émotion sur l’opinion qui, se sentant à 

nouveau menacé par la langue française finirait par accepter  et adhéré à l’opinion de l’émetteur et 

c’est ce qu’on peut considérer comme la dramatisation des faits pour mieux capter l’attention du 

lecteur et c’est un procédé très utilisé dans la presse écrite. 
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.3. L’interpellation dénonciatrice 

 L’interrogation est une catégorie discursive  ambivalente du point de vue du rapport de force 

qu’elle instaure entre locuteur et interlocuteur. L’interrogation peut placer le sujet qui interroge en 

position de maîtrise du raisonnement, lorsque celle-ci est adressée à un destinataire tiers jouant le 

rôle tantôt d’allié, tantôt d’opposant, alors que le locuteur connaît la réponse (question rhétorique). 

Une variante de la question rhétorique est la question interpellatrice : elle est lancée à la cantonade, 

s’adresse à un public qui est pris à témoin, met en cause la responsabilité d’un tiers, en implicitant 

une réponse qui devrait faire l’objet d’un consensus.  

 C’est ce type d’interrogation que l’on voit proliférer dans le discours journalistique : le sujet 

interrogeant est l’énonciateur journaliste, le public pris à témoin est le lecteur citoyen, le tiers mis 

en cause est interpellé en tant que responsable individuel ou institutionnel. Ainsi, l’énonciateur 

journaliste établit un rapport de complicité avec le lecteur citoyen en l’obligeant à accepter la mise 

en cause. Cela, semble être une caractéristique nouvelle du discours journalistique, pour ce qui est 

de sa récurrence, toute personnalité ou institution faisant l’objet d’une mise en cause. 

Dans l’article cité précédemment intitulé  "
������ 
2#� �%C
" أ��7ب ا�!=� ا� Abdallah Djabballah  le 

leader du parti  MSP (parti islamique), se demande si la commission de la réforme du système 

éducatif n’est pas juste un moyen de gommer l’identité nationale ou un outil pour construire une 

personnalité qui correspond au colonisateur.  

" ��#� 
�+ا�[ �]-L 0#�ر ���;Q"� �"ا� 
�

 f��%"0 , ��ذا �+اد �W ا��4%#)M[ 
��<B داةOأم آ 

 ا&�#)M[ (2� ��3 اد+� aه

 �* ا��2"!�+؟

« Qu’attend-on de cette réforme présidée par un courant laïc, francophile. Veut-on d’elle effacer la 

personnalité de la nation ou c’est un outil pour construire une personnalité qui va avec le 

colonisateur ? » 

Par cette question interpellatrice qu’il adresse aux lecteurs, qui sont pris à témoin, il met en cause la 

responsabilité de ceux qu’il appelle « les franco-laïcs ». Par cette interpellation, il essaie d’établir un 
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rapport de complicité avec les lecteurs et leur faire accepter la mise en cause de ces dernier dans le 

processus du dénie de l’identité arabo-islamique représentée par la langue arabe, au profit de celle 

du colonisateur qui est bien sur la langue française. 

L’article intitulé : « a="(+ ه�6ف M: ا��ت؟ ;��ا��   » «  Est-ce que le conflit concerne seulement la 

question des langues ? ». Cette interpellation est très révélatrice dans la mesure où elle implique une 

réponse négative présupposée par l’énonciateur de la part du lecteur ; qui implique le lecteur d’une 

manière directe en étant son compère possédant les mêmes connaissances sur l’évènement et qui 

cherche à avoir un certain impact sur le récepteur. 

Evidemment, les hypothèses d’interprétation ne se limitent pas à celles proposées. De ce fait, l’acte 

de langage se présente sous le double aspect d’un explicite incomplet du point de vue de la 

signification de cet acte et d’un implicite qui prenant en compte les circonstances de discours, 

déterminerait la signification de cet acte de langage. 

Il est clair que le processus d’interprétation du discours basé sur les conditions de production du 

discours, a pris en compte l’ensemble des savoirs supposés qui circulent entre les protagonistes du 

langage. 

L’interprétation repose donc sur le fait que le sujet interprétant fait des hypothèses sur le savoir du 

sujet énonçant (émetteur) et sur les points de vue de celui-ci par rapport au propos langagiers et par 

rapport à lui-même, sujet destinataire. 

Selon Charaudeau1n on procède d’une visée d’incitation dans la mesure où il s’agit pour le sujet 

politique de persuader le citoyen des bienfaits de son projet ou de son action politique : il cherche à 

« faire faire » en « faisant croire ». A cette fin, il a recours à des stratégies discursives de crédibilité 

et de captation qui lui sont propres : se construire une image de leader incontestable, séduire son 

public pour l’amener à adhérer à sa politique et faire de son adversaire l’ennemi à combattre. 

                                                      
1 Charaudeau P [2005 c] Les médias et l’information. L’impossible transparence du discours, De Boeck-Ina, Louvain-

la-Neuve 
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En nous référent à l’approche de Charaudeau l’acte de langage est un jeu langagier entre l’explicite 

et l’implicite. Si l’explicite est ce qui est réellement exprimé, formulé, ce qui est suffisamment clair 

dans l’énoncé ; l’implicite, pour sa part, a une double utilité : exprimer quelque chose sans risquer 

d’être considéré comme responsable de l’avoir dit, mais aussi avancer une idée en la soustrayant 

aux objections éventuelles comme le fait le journaliste. 

Pour le sujet émetteur, la production de tout acte langagier a un but bien précis. Il s’agit d’un projet 

de communication conçu par le projet communiquant qui organise et met en évidence ses intentions 

pour produire des effets de conviction ou de séduction sur le sujet interprétant, pour amener celui-ci 

à s’identifier au sujet destinataire idéal construit par le sujet communiquant.  

C’est à ce niveau que se situe la stratégie du producteur de l’acte de langage. Cette stratégie de 

conviction est basée sur la création par l’émetteur d’un destinataire idéal supposé adhérer à ses 

opinions, convaincu de ce fait des propos du sujet communiquant. Le sujet interprétant face au sujet 

communiquant qu’est l’auteur pourrait s’identifier au sujet destinataire idéal conçu pas le sujet 

communiquant et de ce fait, assurer le succès de l’acte de langage. 

Enfin on constate que même après la fin de la mission de la commission, et le dépôt du rapport au 

président de la république, le débat sur l’école n’a pas cessé, et a fait et fait toujours couler de 

l’encre comme le montre les articles ci-dessous. L’école demeure la question magistrale qui occupe 

le quotidien algérien étant donné que l’école représente la société. Une bonne école fait sortir de 

bons citoyens. 
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La conclusion 

Comme nous l’avons souligné dans notre étude, la presse a pour but de transmettre l’information, 

de communiquer, exprimer ses opinions, jugements…etc. ; et pour ce faire, tout article de presse 

représentant une production langagière est soumis à des stratégies selon qu’il cherche à persuader, 

convaincre, etc. 

Dans ce registre, la notion de stratégies selon Charaudeau repose sur l’hypothèse que le sujet 

communiquant conçoit, de façon à produire certains effets-de conviction ou de séduction- sur le 

sujet interprétant, pour amener celui-ci à s’identifier au sujet destinataire ,construit par le sujet 

communiquant, allant de ce fait au-delà d’une simple communication basée sur la production d’un 

message par un émetteur à l’adresse d’un récepteur. 

Et le message ici et la réforme de l’école et le français comme première langue étrangère, à 

enseigner en deuxième année fondamentale. 

Il est vrai que ce sujet a déjà fait l’objet, au sein de la commission Benzaghou, d’un chaud débat 

entre tenants et adversaires d’un système éducatif accroché au train de la modernité et de 

l’universalité, et a donné lieu à un rapport qui semblerait servir de base aux réformes introduites 

graduellement dans le système d’enseignement. C’est bien pour cela que l’implication des élites 

intellectuelles, dans le débat, est indispensable. Et c’est ce qui s’est fait, beaucoup de personnalités 

se sont exprimées sur le sujet par le billet de la presse, qui a fait une sorte de suractualité et une 

dramatisation de l’évènement qui a fait ressortir deux tendances opposées « conservateur » et  

« moderniste » sur la place du français dans le système éducatif. Et d’après notre étude on constate 

que la langue française malgré sa place privilégiée auprès du peuple algérien vu son histoire, il reste 

encore des personnes qui la considère comme une langue à bannir, étant un legs colonial difficile à 

intériorisé. La perte de l’identité nationale générée par la langue arabe, qui garde au sein de la 

population une certaine estime notamment par son caractère religieux ou de langue sacrée, langue 

de l’Islam en est l’essentielle cause, en plus de quelques aspirations politiques pour accéder au 
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pouvoir, en employant la langue et la religion comme atout. Seulement la langue française a pris 

une place de choix dans la nouvelle réforme étant jugée, mieux maitrisée que la langue anglaise et 

qu’il est facile de l’apprendre en milieu naturel et en plus de tout cela c’est une langue de science 

qui permettrait à nos apprenants de s’ouvrir au monde et accéder à la mondialisation. 
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La conclusion générale 

Face à la vague informationnel dont nous sommes tous consommateurs, on a choisi de consacrer 

l’étude à la presse écrite d’un point de vue sociolinguistique ; et vue qu’il traite de  la place de la 

langue nationale, et des langues étrangères dans la société algérienne , on a pris en compte le 

pouvoir ou le rôle déterminant du langage pour convaincre l’opinion publique dans l’utilisation de 

diverses stratégies d’un point de vue comme de l’autre, en s’appuyant sur ce que l’on appelle le 

quatrième pouvoir, lien essentiel et inévitable vers le peuple. 

Notre travail s’est basé sur la réforme de l’école et les représentations dans les écrits de presse 

durant le travail de la commission de réforme du système éducatif algérien, constituée en février 

2000 et installée par le président le 13 mai de la même année. Cette commission comme nous 

l’avons précisé précédemment était très controversée suite à sa composante en premier lieu, 

qualifiant sa majorité de laïcs francophile et en deuxième lieu, le point éminent, c’était à cause du 

choix de la langue française, comme première langue étrangère à enseigner, en deuxième année 

fondamentale, qui permettrait la promotion sociale et l’ouverture à la modernité. 

La langue alors est devenue l’enjeu d’affrontements politiques. Des valeurs et des symboles qui 

pouvaient assurer l’unanimité nationale ont été détournés au profit de luttes claniques. 

Ce qui aurait pu permettre de construire une personnalité algérienne nouvelle est devenu ainsi 

l’enjeu de divisions et de haines qui caractérisent la situation actuelle. 

Comme nous le savons l’Algérie entretient avec la langue arabe un lien particulier qui tient à ses 

rapports anciens avec l’Islam, mais aussi à la façon spécifique par laquelle elle est entrée dans le 

monde moderne, par le biais d’une colonisation qui fut d’abord annexion, c’est-à-dire négation de 

son identité propre. 

Cette « obsession » identitaire avait tout naturellement conduit l’apparition d’une opposition dès 

l’installation de la Commission nationale de réforme de l’éducation pour stigmatiser la « dérive » 

culturelle et identitaire de l’Etat et parfois même pour vouer aux gémonies les principaux acteurs du 

projet au prétexte qu’il remet en question les catégories de définition de l’identité algérienne. 
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L’angoisse de la dénaturation identitaire sera, constamment à l’origine de cette défiance à l’égard 

des facteurs culturels et intellectuels organisant la modernité véritable. 

Aujourd’hui encore, ces résistances au changement se font parfois entendre dans la société, mais 

sans que les acteurs principaux de la réforme éducative (enseignants, élèves et leur parentèle) ne 

s’en émeuvent outre mesure. 

Bien que la réforme du système éducatif national ait parcouru des étapes appréciables, il n’est pas 

rare d’observer à quel point les débats sur l’Ecole continuent de prendre une tonalité émotionnelle 

intense allant même jusqu’à parasiter en profondeur le caractère de stricte rationalité supposé propre 

à ce genre de dossier. 

Mais si on veut réellement connaître la place qu’occupe la langue française dans notre réalité, la 

question reste sans réponse puisque son statut est vu par plusieurs ongles : 

Dans la Charte Nationale, dans le chapitre consacré à la langue nationale, on trouve l’allusion 

suivante : « cette récupération totale de la langue nationale et sa nécessaire adaptation à tous les 

besoins de la société n’excluent pas un ferme encouragement à l’acquisition des langues étrangères 

». L’absence de référence explicite au français traduit ici une volonté de renvoyer le français à un 

statut de langue étrangère et de ne pas tenir compte de la situation particulière dans laquelle se 

trouve cette langue par rapport aux autres langues étrangères. L’implicite, ici, quant à lui veut 

banaliser le statut de la langue française, selon Le président BOUMEDIENE, lors de la Conférence 

Nationale sur l’arabisation à Alger le 14 Mai 19751, définissait la langue française comme suit : « la 

langue arabe et la langue française ne sont pas à comparer, celle-ci n’étant qu’une langue étrangère 

qui bénéficie d’une situation particulière du fait des considérations historiques objectives». 

                                                      
1
 la 1ère conférence nationale de l’arabisation à Alger (14 -17 mai 1975). La politique Algérienne de 

l’Arabisation.http://aan.mmsh.univ-aix.fr/volumes/1975/1975/ARABISATION-EN-ALGERIE.pdf 
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Le dictionnaire de Didactique quant à lui, explique que : « langue seconde et langue étrangère se 

définissent comme non maternelles (…) mais se distinguent l’une de l’autre par le fait que la langue 

seconde bénéficie officiellement d’un statut privilégié. » 

Toutes ces définitions expliquent plus ou moins la situation particulière dans laquelle se retrouve 

cette langue après l’indépendance et confirme qu’on ne peut pas retenir « langue seconde » 

puisqu’elle aurait trop dévoilé la situation particulière dans laquelle se retrouve cette langue             

« Langue étrangère » reste enfin de compte l’expression la plus adéquate pour refléter toutes ces 

contradictions actuelles. 

Pour le plan de la recherche nous avons opté pour trois chapitres pour la partie théorique et une 

seule pour la partie pratique. Pour les chapitres théoriques, le premier s’intitule « éléments de 

définition » et englobe les théories mises en œuvre pour l’analyse du corpus, le deuxième chapitre « 

La presse écrite et les sciences du langages » dans ce chapitre on a abordé les différentes stratégies 

discursives propres à la presse écrite, et le troisième « Reforme de l’éducation en Algérie, 

renversement social et représentation identitaire » qui est un chapitre important, car dans ce chapitre 

on explique en quelques sorte ; pourquoi cette réforme a suscité tant d’oppositions dans la société 

algérienne. Dans la partie pratique, l’analyse que nous avons effectuée, démontre que le français 

semble être ressentie comme un passé amer, que comme un héritage utile par les partis 

conservateurs en opposition au partis moderniste.  

Les langues sous tous leurs aspects, et les différents phénomènes qui leur sont attachés peuvent 

générer chez les locuteurs des différents groupes sociaux des représentations qui agissent 

inévitablement sur les attitudes, les discours et les comportements des locuteurs d’un coté et sur 

l’évolution structurelle et statutaire de ces langues. 

Finalement, il serait très intéressant dans une future recherche de poursuivre l’évolution des 

représentations du F.L.E chez ces même tendances après l’étude des résultats de la réforme  (étudier 

le français dès la deuxième année primaire). Pour les comparer avec les représentations qui ont fait 

l’objet de notre recherche, nous pensons que nous pourrions obtenir des résultats intéressants 
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concernant l’impact d’un contact précoce avec une langue étrangère. Toutefois, la réalisation de ce 

projet nécessitera des études longitudinales qui s’étendront sur plusieurs années. 

Enfin, on pourra dire que toute action ayant un rapport avec la langue devrait passer par une étude 

des représentations linguistiques et sociales. 
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Annexe 1  

Quelques uns des articles collectés pour notre travail 

-Les articles du journal privé d’expression arabe « EL KHABAR » 
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-Les articles du journal public d’expression arabe « EL DJOUMHOURIA » 
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Les articles du journal publi d’expression française  « Le Quotidien d’Oran »  
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Annexe 2       le journal officiel  
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Le résumé  

Notre étude dans le domaine sociolinguistique, s’est consacrée à la réforme de l’école et les 

représentations dans les écrits de presse couvrant l’année 2000-2001, pendant le travail de la 

commission nationale de la réforme du système éducatif CNRSE. Le point problématique, c’est la 

place de la langue française dans le système éducatif algérien.  

Cette période fut particulièrement marquée par une remarquable vague médiatique, qui a alimentée 

durant longtemps nombre de discussion et de conflits entre partisans du français comme première 

langue étrangère à enseigner dès la deuxième année primaire, et ses opposants. Dans notre 

recherche nous avons opté pour quatres quotidiens algériens ; deux d’expressions arabe et deux 

d’expression française ; privé et public pour chaque langue (le Quotidien d’Oran, El Moudjahid, El 

Khabar   +$Mا� et El Djoumhouria   
ا����
ر� ) 

A l’issue du travail constituant ce mémoire, on a révélé plusieurs facteurs déterminants pour les 

deux tendances : « arabo-islamique, conservateurs » et « modernistes » concernant la perception de 

l’utilité des langues « arabe » et « française », et les rapports affectifs qu’ils entretiennent avec 

elles : arabe langue sacrée de religion, langue identitaire, langue nationale face à la langue française, 

langue du colonisateur, langue de modernité et d’ouverture à la mondialisation. 

Les langues, sous tous leurs aspects, et les différents phénomènes qui leurs sont attachés peuvent 

générer chez les locuteurs des différents groupes sociaux des représentations qui agissent 

inévitablement sur les attitudes, les discours et les comportements des locuteurs d’un coté et sur 

l’évolution structurelle et statutaire de ces langues de l’autre.  

Enfin, chaque acte qui a un rapport avec la langue ou la culture passe forcément par une étude des 

représentations linguistiques et culturelles. 

Les mots clés : Réformes de l’école, les représentations linguistiques, conflit  linguistique, les 

attitudes linguistiques.  
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ل إ�: ا�!mو ا�� 
wا���ا 
�
  ا��+�!"2�W، و ��  .و�


رات )0 
#;��"�Lت ا�PRا� k�"M� W� W#w��"ا�� W#3 ��

  ��3��W] أن 0=�
 ا��+R�"Mاه+ ا��

ا�$��، وا�4� *#�� �� wi0+ا����ت 

���!a ا�[6م وا��
ا>k وا�"(+ :�; ��"XW�+m|ا W#��]"ا�� �%; 
�  .ت �f��� W و;�: ا�"\
ر ا��#[�� و�[��
 ا��

��
ي وا��=��
 ��+ c��3+ورة �6m Wل درا�
 a#��0 أو ا�"(
ر ا���
 أو ا��=�����3 
<6; n� a�; aاً، آ+#mوأ.  
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�
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رات ا��
, �Qاع ��
�
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